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sort du défendeur que divers immeubles 
est pour as-
lui sont lé-

ICSlilll 

suror 
gués ; 

» Que la Cour royale d'Amiens n'a accordé à ce légataire la 
délivrance des immeubles formant sou legs qu'à titre d'ali-
rneris, et en considérant que leur valeur ne dépasse pas la me-
sure d'une pension alimentaire, en prenant égard à la fortune 
du testateur, au nombre et h la qualité de ses héritiers ; 

Attendu, dans un pareil état de choses, que cette Cour n'a 
attribué au défendeur sur la succession d'Adrien-Pascal Tron-
net que des alimens, et, par là, n'a violé aucune des disposi-
tions de loi invoquées par les demandeurs; 

» Rejette. » 

mais ei.c ire le père de l'enfanl u'éUîl été caché s a X 
pas le mari; 

n Attendu que des autres pièces et documons de la cause, 
résulte la preuve pour le Tribunal que dans le laps de temps 
où la loi fait remonter la conception, il n'a pu exister au-
cuns rapports intimes enire X. et sa femme. 

» Déclare le désaveu régulier et bien fondé, eu conséquence 
dit que l'enfant inscrit sur les registres de l'état civil du 12* 
arrondissement, le 2 septembre 1815, comme étant né de D°... 
et de père non dénommé, n'est pas issue du mariage des sieur 
et dame X, et qu'il est tout à fait étranger à celui-ci ; 

» Ordonne que mention du présent jugement sera fait en 
marge de l'acte do naissance sur ^inscription de l'état civil du 
2' arrondissement. 

.us r ici: CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Judience du 15 juillet. 

TESTAMENT. — DATE . — ENFANT ADULTÉRIN. —LEGS D'ALIMEKS. 

IMMEUBLES.— MOYEN NOUVEAU. CASSATION. 

/. Lorsqu'aprcs avoir [ali un testament olographe, le lestaleu, 
l'a postérieurement révoqué au moyen d'un testament nou 
veau, il lui suffit, pour faire revivre le premier testament, 
d'en changer la date. Au moyen de ce changement, le testa 
mcid ri'vocaioire qui portait une date antérieure, se trouvé 
à son tour révoqué dans tout ce qu i! a d'inconciliable avec 1 

les dispositions nouvelles. 

fl. Il ne suffit pas qu'un arrêt reconnaisse qu'un legs a été fait 
à un enfant adultérin, par celui qui dans son testament s'en 
est déclaré te père pour que ce legs doive nécessairement 
être déclaré nul, alors d'ailleurs qu'il n'établit pas qu'il ail 
eu pour cause déterminante la reconnaissance ainsi faite par 
le pire de l'enfant adultérin. 

Le legs de biens immeubles, et même celui d'une simple nue-
propriété peut, suivant les circonstances, être considéré 
comme legs d'atimens, alors, par exemple, que la valeur de 
cette nue-propriété n'excède pas une pension alimentaire. 

Le moyen tiré de ce qu'un enfant adultérin serait incapable de 
profiler du legs d'atimens à (ut fait par son père, parce qu'un 
art mécanique lui aurait été appris par les soins de ce der-
nier (art. 704 du Code civil), ne peut être produit pour la 
première fois devant la Cour suprême. 

Nous donnons le texte de l'arrêt qui a rejeté le pourvoi 

toge contre un arrêt de la Cour d'Amiens du 13 mai 1843. 

(Affaire Tronnet contre Foreras. Rapporteur, M. Bryon; 

conclusions de M. Delangle, avocat-général Plaidans -
f ' Mathieu Bodet et Paul Fabre. 

tribunaux du 17 juillet) : 

" La Cour : 

J '.,Sur lo moyen tiré de la violation de l'article 7035 du Code 
.V ' aUei\du qu'aucune disposition de loi n'a interdit la fa-

ne de laisser écouler, dans la confection d'un testament olo-
b aptie, un intervalle de temps quelconque enlre la rédaction 

intérieures et la désignation de la date; 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

Présidence de M. Vanin de Courville. 

Judience du 8 août. 

DEMANDE EN DÉSAVEU DE PATEKMTÈ. 

M" Chaix-d'Est-Ange, avocat du demandeur, expose que M. 
X...., marié à une femme qui toujours avait fidèlement rem-
pli ses devoirs, qui trois fois l'avait rendu père, a eu la dou-
leur d'être trompé par un homme qui, par son ùge et sa pro-
fession, ne pouvait passer pour un séducteur. Al. le docteur 
Sédillot, qui touche à la soixantaine, donnait et rendait à M m ° 
X.... les aoins les plus assidus, et bien que ses visites fussent 
très longues et très fréquentes, le mari ne pouvait soupçon-
ner que le docteur était un lovelace en cheveux blancs. Un 
jour, cependant, averti par des amis officieux, le mari surprit 
une lettre qui ne laissait aucun doute sur sou déshonneur. 
M. X. avait plusieurs iilles; il hésita avant de publier la honte 
delà mère de ses enfaus. Il pardonna généreusement, et les 
époux, continuèrent a habiter les mêmes maisons dans un ap-
partement séparé. Le docteur Sédillot n'en continua pas moins 
à rendre des visites à madame, et, le 12 avril 1845, sa visite 
fut si longue, que le mari, suffisamment éclaiié, n'eut pas de 
peine a faire constater un flagrant délit. 

La séparation de corps a été prononcée pour cause d'adul-
tère par le Tribunal civil, qui a condamné la femme à trois 
mois d'emprisonnement. . 

Le mari, non content d'avoir fait condamner sa femme, a 
poursuivi le complice devant le Tribunal correctionnel pour 
complicité d'adultère. Le docteur Sédillot a fait défaut. lia été 
établi aux débats que le docteur Sédillot, sous prétexte de 
santé, défendait à M"" X... d'avoir aucun rapport avec son 
mari, et que pondant cette abstention du mari s'était placée 
la conception d'un enfant dont M. X... demande aujourd'hui 
le désaveu. 

Le docteur Sédillot a été condamné à payer à M. X 
francs de dommages-intérêts. 

Le 1 er décembre 1845, M"" X... a donné le jour à un enfant 
qui a été présenté à l'officier de l'état civil du 12e arrondisse-
ment comme né de la dame P... et de père non dénommé. 

M" Chaix-d'Est-Ange soutient que la demande en désaveu se 
présente avec les jeux conditions requises par l'art. 313 du 
Code civil. Il y a en adultère constaté et recel de la naissance; 
l'impossibilité morale de cohabitition est admise par la juris-
prudence tn mémo temps "que rimpo&sibililé physiqiip. pour 

.i est s;c s : r. n 5 M \ ré ELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 8 août. 
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que ce n'est pas en vertu d'un acte de reconnais-

li part d'Adrien Pascal Tronnet en faveur du dé-

ëlabïïr le désaveu. Il est certain qu'à l'époque où se place ta 
conception de l'enfant désavoué, M. X... n'avait aucun rapport 
avec sa femme, et M"" X..., en dissimulant sa grossesse, en 
n'avouant pas le père de son ejfant dans l'acte de naissance, 
a reconnu elle-même que cet enfant n'avait point pour père le 
mari. 

M e Lamy, avocat du tuteur ad hoc de l'enfant désavoué, sou-
tient que M"'* X... n'a jamais dissimulé sa grossesse. La nais-
sance de, l'enfanta eu lieu sept mois et dix-huit jours après le 
flagrant délit. On dit qu'à l'époque du flagrant délit, et même 
avant, il n'y avait plus de cohabitation entre le mari et la 
femme. Mais il est certain que les époux habitaient lo même 
appartement. Le mari avait commencé par le pardon ; qui 
peut dire qu'il n'y a pas eu un rapprochement entre les époux? 
Alors même que les époux auraient eu, comme on le dit, des 
appartenons séparés dans la même maison, est-ce à dire qu'il 
y ait eu imposibilité morale de cohabitation? 

M' Lamy fait connaître que le mari est membre du Caveau, 
cette société joyeuse fondée autrefois par Piron, Crébi lion fds 
et Colet, dans un cabaret du carrefour Bussy, qu'on appelait 
le Caveau. Il cite, comme extrait du 11 e volume des chansons 
du Caveau, une chanson composée par M. X... à l'occision de 
la naissmeede l'enfant qu'il désavoue aujourd'hui. Ce qu'il y 
a do singulier, dit M'Lainy, c'est que M. X... prétend aujour-
d'hui que cet enfant ressemble trait pour trait au docteur. Eh 
bien ! voici ce que M. X... disait dans ses chansons, su: l'air 
« Mon père était pot » : 

Lorsqu'il survient des enfans, 
De l'un ou l'autre sexe ; 
Parfois on les trouve ebarmans 
D'autres fois ça vous vexe. 

L'esprit féminin 
Me semble divin, 

Par ses grâces gentilles. 
Les petits garçons 
Sont trop polissons, 

J'aime bien mieux les iilles. 
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 constant, d'après l'arrôi attaqué, que le 

Que si mes filles, trait pour trait, 
Hessemblent à leur mère, 
Plus j'aurai de fois son portrait, 
Plus j'aurai l'aine fière ; 

A ce prix, morbleu ! 
Trois seraient fort peu, 

J'en veux des paccotilles ! ! ! 
Les petits garçons 
Sont trop polissons, 

J'aime bien mieux les filles. 

Le mari avouait, avec fierté, comme vous le voyez, que l'en-
fant ressemblait à sa mére. 

M c Lamy dit que peu de jours avant la constatation du fla-
grant délit, le mari a acheté à sa lemme un cliàle dans les 
magasins de la Chaussée d'Anlin, et qu'il a été avec elle voir 
la curiosité qui faisait alors courir tout Paris : lo général Tom-
Pouce. Il en conclut q Vil n'y a pas pour les juges, l'impossi-
bilité morale de cohabitation, qui équivaut à l'impossibilité 
physique exigée par la loi. 

Le Tribunal, malgré les conclusions contraires de M. 

l'avocat du Roi Meynard de Franc, a rendu le jugement 

dont voici le texte : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 313 du Code civil le 
mari peut toujours désavouer l'enfant né de sa femme, lors-
que l'adultère esl constant et quand la naissance lui a été 
cadiée; * 

» Attendu en fait que le flagrant-délit d'adultère a été con 
staté, que la naissance de l'enfant a été dissimulée à X...; 
puisque l'enfant tsl inscrit comme né de père non dénommé, 

» Attendu qu'il résulte de celte é; ouciation de l'ucte de 
l'étal civil, qui n'a pu être dressé que sur les iviiseigueineiis 
fournis parla femme X...; que non seulement la naissance a 

CHASSE. — GARDE-FORESTIER. — COMPÉTENCE. — REGLEMENT DE 

JUGES. 

Le nommé Rumeau, garde forestier, a été traduit devant le 
Tribunal de police correctionnelle, sous la prévention de trois 
délits dédiasse. Le premier avait été commis, selon le mi-
nistère public, dans le triage forestier confié à la surveillance 

du garde Rumeau ; les deux autres avaient eu lieu hors de la 
l'oréi. Le Tribunal correctionnel condamna Rumeau pour le 
second de ces délits, et écarta la prévention relativement aux 
deux autres, et par conséquent relativement à celui qui au-
rait été commis dans l'exerciee des fonctions du garde fo-
restier. 

Rumeau interjeta seul appel de ce jugement, qui dès lors, 
relativement au ministère public, acquit, quant aux deux 
chefs do prévention écartés, l'autorité de la chose jugée. Néan-
moins, la Côur royale de Toulouse, chambre correctionnelle, 
saisie de l'appel de Rumeau, étendit son appréciation aux 
trois chefs de prévention, et attendu que l'un des délits avait 
été commis par un officier de police judiciaire dans l'txercice 
de ses fonctions, elle se déclara incompétente ; et vu l'article 
479 du Code d'instruction criminelle, renvoya le prévenu de-
vant la Cour royale, première chambre civile. 

La 1" chambre civile de la Cour royale de Toulouse, con-
fondant encore les trois chefs de prévention, décida que Ru-
meau n'était pas dans l'exercice de ses fonctions lorsqu'il avait 
commis les faits qui lui étaient reprochés. 

Celte appréciation violait l'autorité de la chose jugée en ce 
qui concernait les deux chefs écartés par le jugement du Tribu-
nal correctionnel devenu définitif à défaut d'appel du ministère 
public. Eu conséquence, à cet égard, la Cour de cassation a an-
nulé l'arrêt de la 1" chambre de la Cour de Toulouse, et a décidé 
qu'il n'y avait pas lieu sur ce point à renvoyer l'affaire de-
vant une autre Cour royale. Puis, attendu la contrariété qui se 
trouvait encore après celte cassation, partielle entre l'arrêt de 
la l re chambre et celui de la chambre correctionnelle, la Cour 
de cassation, réglant de juges, a renvoyé Rumeau devant la 
Cour royale d'Agen. 

(M. Jaequinot-Godard, rapporteur; M. de Boissieux, avocat-
général, conclusions conformes). 

TRAVAUX DE DÉFENSE DE L'ÎLE DE N01RMOUT1ERU. — PACAGE. — 

DUNES. —GOUESMON.—COMPÉTENCE. 

Les contraventions à un arrêté du préfet de laVendé', ayant 
pour objet d'Interdire le pacage des troupeaux sur les dunes 
et la pèche du gouèsmon à 300 mètres des travaux qui défen-
dent l'île de Noirmoutiers de l'envahissement de la mer, sont 
de la compétence du conseil de préfecture, et non de celle du 
Tribunal de simple police. 

Rejel du pourvoi du commissaire de police remplissant les 
fonctions de ministère public près le Tribunal de simple po-
lice du canton de Noirmoutiers (affaire Bodin et Fradet).— M. 
le conseiller Rocher, rapporteur; M. de Boissieux, avocat-
général. 

ARRÊTÉ MUNICIPAL. — CHIENS ERRANS. 

Les arrêtés municipaux sur la divagation des chiens errans 
rédigés en termes généraux et sans aucune limitation de temps, 
sont applicables tant qu'ils n'ont pas été révoqués. 

Cassation d'un jugement du Tribunal de simple police de 
Saint-Brieux (affaire Beaugrand). M. Jacquinot-Godard, rap-
porteur; M. de Boissieux, avocat- général, conclusions con-
formes. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
i° De Marie-Noël Leniaréchal, contre un arrêt de la Cour 

d'assises du département des Cotes-du-Nord qui la condamne 
à cinq ans de travaux forcés comme coupable du crime de vol 
avec escalade dans une maison habitée; — 2° De Jean-Louis 
Pollard (Finistère), cinq ans de travaux forcés, vol avec ef-
fraction dans une maison habitée; — 3° Du commissaire de 
police de Châteauroux contre un jugement du Tribunal de sim-
ple police de ce canton rendu en faveur du sieur Forgeas, pré-
venu d'avoir déposé sur la voie publique des immondices qui 
en gênaient la circulation; 

La Cour a donné acte à Jean-Denis Courbarien du désiste-
ment de son pourvoi contre un jugement du Tribunal correc-
tionnel de Guéret qui le condamne à la peine correctionnelle 
de l'emprisonnement pour escroquerie en matière de recrute-
ment. 

Sur la demande en règlement de juges de M. le procureur 
du roi près le Tribunal de Cahors, afin de faire cesser le con-
flit qui s'est élevé dans le procès instruit contre l'inculpé de 
vol, la Cour, vu les art. 526 et suivans du Code d'instruction 
criminelle, a renvoyé le prévenu et les pièces de la procédure 
devant la chambre des mises en accusation de la Cour royale 
d'Agen, pour y être procédé tant sur la prévention que sur la 
compétence, conformément à la loi. 

Statuant sur une autre demande en règlement de juges for-
mée par M. le procureur-général de Grenoble, afin de faire 
cesser le conflit négatif qui s'est élevé dans le procès de Louis 
Flevin, prévenu de vol, la Cour, vu les articles 526 et suivans 
du Code d'instruction criminelle, a renvoyé ledit Flevin et les 
pièces de la procédure, devant la chambre d'accusation de la 
Cour royale de Grenoble, pour y être fait droit tant sur la pré-
vention que sur la compétence ainsi qu'il appartiendra. 

que j'empb yais o ■mm : domestique, chez M. l éginnil; 

huissier, rue S lint-Viclor, pour avertir ce dernier (pic j'i-

rais touclï ïr chez lui une somme d'argent sans en éroncer 

le montant. M. Legrand, pensant mc rendre service, don-

na sur le vu delà lettre que j'avais écrite, et sans que j') 

1 ; lui recommandasse, au commissionnaire, une somme 

de 600 francs, dont celui-ci donna reçu. Le commission-

naire, auquel il fallait au plus une heure pour faire cette 

course, n'est pas revenu, et depuis hier on ne l'a pas vu 

même à son domicile, rue Bergère, 15; mais il serait pos-

sible qu'il fût allé coucher rue des Postes, 29, où sa fem-

me est cuisinière dans un espèce de couvent ou de pension 

bourgeoise. 

M"" Farjas donnait ensuite d'autres indications signa-

létiquesqui n'eurent pas pour résultat de faire découvrir 

ce domestique infidèle. 

On informa contre lui, et les renseignemens qu'on re-

cueillit sur sa moralité furent loin de lui être favorables. 

Voici, par exemple, comment sa femme s'exprimait sur 

son compte : 

Je suis mariée depuis onze ans environ ; mon mari a tou-
jours mené la conduite la plus irrégulière ; il est ivrogne et 
paresseux ; il a été constamment à ma charge, dépensant tout 
ce que je gagnais au fur et à mesure et me pressurant de toute 
façon ; aussi je ne possède absolument rien ; il m'a enlevé dor- . 
nièremeut jusqu'à mes souliers. 11 est venu le 5 de ce mois, 
c'était le dimanche des Rameaux, il était dans un état complet 
d'ivresse, exigeant que je lui remisse de l'argent ; il était alors 
vêtu d'une blouse et assez malproprement. J'ai su quelques 
jours après qu'il avait commis un abus de confiance et qu'il 
s'était emparé d'une somme de 600 francs. 

Je ne l'ai revu que le vendredi 17 de ce mois, vers huit heu-
res du soir. Il a sonné à la porte, que j'ai ouverte, et pour 
son bonjour, il m'a demandé de nouveau de l'argent; il était 
alors vêtu en bourgeois et d'habillement neufs, à ce que j'ai 
pu remarquer. 

Je lui ai reproché l'action indélicate qu'il avait commise ; il 
a gardé le silence; je lui ai fait savoir qu'il était l'objet des 
recherches de la justice, que l'on avait même écrit dans son 
pays et qu'infailliblement il ne tarderait pas à être arrêté. 
C'estalors qu'il m'a répondu : « Si on me parle, jerépondrai. » 
Je l'ai abandonné en même temps et me suis empressé de ren-
trer chez ma maîtresse. 

J'ai su le lendemain, par une lettre qui m'a été adressée par 
un sieur Thierry et que je vous dépose, que mon mari s'était 
constitué prisonnier. 

En effet, Marin, après avoir dépensé dans des maisons 

publiques les 600 fr. qu'il avait détournés, comprenant 

bien que les recherches de la police le placeraient infailli-

blement avant peu sous la main de la justice, s'était ren-

du spontanément à la préfecture et s'y était constitué pri-

sonnier. On suivit l'information avec plus d'activité en-

core, et on apprit que Marin n'en était pas à son coup 
d'essai. 

Aux débats, Marin a renouvelé, en pleurant, ses aveux. 

Il dit n'avoir cédé qu'à une mauvaise pensée, que la de-

mande du sieur Legrand, s'il avait mission de recevoir, 

avait fait naître en lui. Il a voulu s'étourdir ensuite sur 

sa mauvaise action, et c'est alors qu'il s'est livré aux or-

gies dans lesquelles les 600 francs ont disparu. 

Ces explications ont été développées par M' Boulloche, 

en réponse au réquisitoire de M. l'avocat- général Bres-

son. Le défenseur a surtout insisté sur ce que l'accusé 

n'avait jamais comparu jusqu'ici devant la justice, et il a 

demandé des circonstances atténuantes que le jury a ac-
cordées. 

Marin a été condamné à trois ans de prison. 

Judience du même jour. 

FAUX EX ÉCRITURE DE COMMERCE. 

A cet accusé succède sur le banc un homme dont la 

toilette presque élégante, et la tenue distinguée, annon-

cent une personne d'un rang plus élevé. C'est le sieur 

Adolphe Freiniaux, qui a occupé pendant quelques an-

nées des fonctions honorables dans la magistrature, et 

qui comparaît aujourd'hui devant le jury, à l'âge de 45 

ans, sur l'accusation de plusieurs faux en écriture de 
commerce. 

M. le président lui demande, selon l'usage, son nom 

ses prénoms, son âge et sa profession. A cette dernière 
question il répond qu'il est praticien. 

U résulte de l'acte d'accusation, qu'au mois d'avril 1844 

Freiniaux se présenta chez un sieur Dumont, en se disant 

directeur d'une compagnie de fourrages à domicile. Il s'é-

tablit une circulation d'affaires dans laquelle l'accusé in-= 

troduisit un assez grand nombre de billets portant des si-

gnatures imaginaires qui seraient son œuvre, et d'autres 

signatures de personnes notoirement insolvables, mais 

aussi émanant de sa main, et notamment celle d'une de-

moiselle Chenevarin, qui n'était autre qu'une fille avec la-
quelle il vivait depuis quelque temps* 

M. le président : Vous nous avez dit tout à l'heure que 

vous éliez praticien; n'avez-vous pas été autre chose ? > 

R. J'ai rempli des fonctions publiques. 

D. Nous en avons vu des traces dans l'instruction. Et 

depuis ? — R. J'ai été chargé de diriger les opérations 
d'une entreprise de fourrages à domicile. 

R Je remplissais des 

CGtJR D'ASSISES DE LA SEIN F,. 

Présidence de M. Poultier. 

Judience du 8 août. 

ARUS DE CONFIANCE. 

Le 8 avril 1840, M"" Farjas, propriétaire à Paris, so pré-

sentait devant M. le commissaire île police du quartier de 

laCliaussée-d'Aritin; et lui faisait la déclaration suivante: 
Hier, demie, j'ai envoyé un individu, 

D. Que faisiez-vous en 1840 ? 

fonctions publiques. 

D, Quelles fonctions ? — R. J'étais magistrat. 

D. Vous l'étiez encore eu 1840 ? — R. Oui, monsieur 
le président. 

En ce moment M. l'audiencier Leroy s'approche de M. 

le président et paraît lui faire une communication relative 
aux témoins assignés. 

M. le président, à l'accusé : N'en dites pas davantage-

nous apprenons que le sieur Dumont, témoin bien essen-

tiel, est en voyage, et ne peut se présenter. M. i'avocat-
général prend-il des conclusions ? 

31. Bresson : Il nous paraît impossible de passer outre 

aux débats en l'absence du témoin le plus important. 

Nous requérons le renvoi de l'affaire à une aulre session'. 

M" Boudin, défenseur : L'accusé accepte toutes les dé-

clarations de M. Dumont ; le renvoi de l'affaire me pa-

raît donc inutile, et nous insistons pour qu'elle soit jugée 
aujourd'hui. 

M. le président : Vous acceptez les faits déclarés par 

Dumont, mais vous vous réservez de les discuter, c'est 
votre droit, n'est-ce pas. 

Le défenseur fait un signe de tête afltrmatif. 

M. le ■président : Eu ce cas la Cour va délibérer. Mais 
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auparavant nous voulons savoir si, en cas de remise de 

l'affaire, l'accusé est en mesure de faire retrouver la 111 le 

Chenevarin ? 
Le défenseur : Cette fdle est morte; j'ai là son acte de 

décès. 
a renvoyé l'affaire à La Cour, après en avoir délibéré, 

une autre session. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE SAINTES (appels), 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 6 août. 

RIVALITÉ ENTRE DEUX MÉDECINS. ■—■ VOIES DE FAIT. 

Après une ilaidoiric fort vive de la part de M* Vache-

rie, pour l'appelant et la défense présentée par M* Gau-

din, le ministère public a requis la confirmation du juge-

ment. Ce Tribunal, conformément à ces conclusions, a 

confirmé purement et simplement la sentence des pro-

mit rs juges. 

La petite ville de Saint-Savinien, située sur le bord de 

la Charente, arrondissement de Saint-Jean-d'Angely, fut 

témoin, le 18 mai dernier, d'une scène de jalousie quia 

eu de fâcheuses conséquences. Il ne s'agit ni d'un mari 

qui aurait surpris sa femme dans l'intimité d'une crimi-

nelle conversation, ni d'un amant qui aurait eu à se plain-

dre d'une infidèle ; non: c'est une rivalité d'état qui a 

amené une scène de violence entre deux honorables mé-

decins, tous les deux pères de famille, et jouissant de 

l'estime publique. 
M. Alphée Chaignaud était le médecin de la famille 

Desguières, habitant le domaine de Brénésé, distant de 

deux kilomètres de Saint-Savinien ; il donnait ses soins à 

une jeune enfant qui était alors dangereusement malade. 

Dans la soirée du 17, cette petite fille tomba tout-à-

coup dans un état si inquiétant que ses parens et toute sa 

famille, justement alarmés de sa situation, envoyèrent à 

la ville un sieur Bistard près de M. Penard, autre méde-

cin de la localité, pour le prier instamment de venir im-

médiatement voir leur enfant, qui était presque à l'ago-

nie. M. Penard, qui n'était pas le médecin habituel de 

cette famille, fit d'abord beaucoup de difficultés en ob-

jectant qu'il ne pouvait pas aller visiter les malades d'un 

antre médecin. Il éluda la demande en renvoyant sa vi-

site à quelques heures de là. Dans l'intervalle, le jeune 

Desguières, frère de la malade, vint de nouveau, de la 

part de ses parens, inviter M. Penard à se rendre près de 

sa sœur. M. Penard partit alors sur les sept heures du 

soir, et après avoir vu la petite malade, il s'informa du 

traitement que son confrère, M. Chaignaud, lui avait fait 

suivre jusqu'alors. Il l'approuva en tout point, mais il 

prescrivit, vû l'urgence, l'application de sangsues et un 

bain. 
Ce ne fut que sur les instantes prières de M. et M"" 

Desguières et de toute la famille Chastenet, que M. Pe-

nard consentit à faire une ordonnance et à rester toute la 

nuit près de la malade. Au point du jour, l'état de l'enfant 

s'étant amélioré, M. Penard revint chez lui, et peu d'in-

stans après M. Chaignaud arriva à Brénéré pour faire sa 

visite habituelle. M. Paul de Chastenet, oncle de la ma-

lade, le voyant entrer dans la cour, alla au devant de lui 

et lui raconta ce qui s'était passé la veille, en lui répétant 

à plusieurs reprises que si M. Pénard était venu à Bré-

néré et avait donné des soins à sa nièce, ce n'avait été 

que sur les sollicitations press antes et réitérées de toute 

la famille. « En ce cas, dit M. Chaignaud, je me retire. » 

M. et M"" Desguières, qui voyaient de loin M. Chaignaud 

parler avec feu, s'avancèrent aussi pour s'excuser et le 

prier de continuer ses soins à leur fille ; leur inquiétude, 

leur désespoir expliquaient nettement le désir qu'ils 

avaient eu que M. Penard fut appelé. « S'il y avait eu 

mille médecins dans la contrée, s'écria M'"* Desguières, je 

les aurais tous invités à venir soigner ma fille. » À ce cri, 

qui partait si bien du cœur d'une mère, M. Chaignaud 

parut consentir à rester, mais en remettant son gant à la 

main gauche, il dit : « Vous allez entendre parler de cette 

main. » 
, M. Chaignaud revint à Saint-Savinien, et se mettant 

un mouchoir sur la joue comme quelqu'un qui souffrirait 

du mal de dents, il se dirigea vers le domicile de M. Pe-

nard. En passant devant la porte de M. Coudreau, phar-

macien, if entra, et le pria de lui rendre le service de vou-

loir lui tenir la tête pendant qu'il se ferait arracher une 

dent. M. Coudreau, qui avait déjà appris que M. Penard 

était allé dans la nuit à Brénésé voir la petite Desguières, 

prévoyaut un autre motif qu'une opération chirurgicale, 

trouva un prétexte pour se dispenser d'accompagner M. 

Chaignaud. Un sieur Corbinaud, greffier du juge de paix, 

étant venu à passer, M. Chaignaud lui fit la même de-

mande et obtint son consentement pour l'accompagner 

chez M. Penard. Ils arrivèrent à la porte de M. Penard ; 

une domestique ouvrit et dit que son maître déjeunait. 

M. Chaignaud se plaignant toujours de son prétendu mal 

de dents, engagea cette fille à aller prier son maître de 

venir sans retard. 
M. Penard abandonna donc son déjeuner et ouvrit la 

porte d'un salon donnant sur le corridor pour y faire en-

trer son confrère et M. Corbinaud. Un assaut de politesse 

eut lieu à celte porte pour savoir qui entrerait le premier. 

Enfin M. Penard se vit contraint de passer devant -, mais 

au moment où il mettait le pied dans ce salon, il fut frap-

pé d'un violent coup de poing sur la figure et comme il 

se retournait pour voir d où lui arrivait ce coup, il reçut 

une paire de soufflets qui le renversèrent sur le parquet, 

lui brisèrent ses lunettes sur le nez et lui occasionnèrent 

une petite olessure d'où il s'échappa un peu de sang. M. 

Chaignaud sortit et alla dans la rue racontera tout venant 

ce qu'il venait de faire. M. Penard avait jeté des cris. Son 

épouse, ses domestiques étaient accourus, on aide à le re-

lever, une action en police correc.ionnelle ne tarda pas être 

dirigée contre Chaignaud, devant le Tribunal de St-Jean-

d'Angély. 
Des témoins furent entendus. Les uns avaient vu Chai-

gnaud se tenant un mouchoir sur la figure, d'autres l'a-

vaient oui parler de quel subterfuge il s'était servi pour 

attirer Penard dans le piège. Quelques persounes répé-

taient les paroles de M. Penard, qui avait dit que la fa-

mille Desguières avait beaucoup de reconnaissance à M. 

Chaignaud pour les soins qu'il avait donnés à leur fille 

pendant sa grave maladie, et que sans l'urgence, il ne se 

serait jamais permis aucun traitement à cette enfant. 

Chaiguaud n'a pu donner aucun moyen valable pour 

excuser sa violence. U a prétendu que depuis longtemps 

il existait une grande rivalité entre M. Penard et lui, 

que des amis communs avaient tenté de les réconcilier, 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

CALVADOS. —On nous écrit de Lisieux : 

a Plusieurs journaux ont annoncé que le Tribunal de 

commerce de Lisieux avait ajourné jusqu'après les élec-

tions la décision sur une demande en déclaration de fail-

lite qui aurait été formée contre leur débiteur par les 

créanciers de M. Frédéric Nasse, banquier, frère du sous-

préfet. Voici ce qui s'est passé à l'occasion de cette af-

faire : 
» Le 20 juillet, suspension de paiemens et convocation 

aux deux cents créanciers pour le 6 août. Le 24 juillet, à 

l'audience, requête en déclaration de faillite présentée par 

cinq créanciers. Il résulta des explications données par 

les créanciers et par le représentant de M. F. Nasse : 1° 

que, dgns une réunion de 40 créanciers, des commissai-

res avaient été désignés pour prendre connaissance des 

affaires de leur débiteur; 2" que ces commissaires avaient 

vérifié la caisse et le portefeuille, et qu'ils avaient pris 

connaissance de l'actif et du passif; 3" que, pour empê-

manqué à sa parole, il avait été exaspéré par cette action, 

et dans un moment d'indignation, il lui avait donné des 

soufflets. Mais les premiers juges n'admirent pas celte ex-

cuse, et M. Chaignaud fut condamné à trois mois de pri-

son, 50 francs d'amende et 1,000 francs de dommages-

intérêts. , , .... 
M. Pénard a fait appel, au chef des dommages-intérêts. 

U paraît que ce qui a déterminé M. Pénard à appeler, est 

cette circonstance, que depuis sa condamnation, M. Chai-

"tiaudafait colporter dans tout le pays une pétition en 

Srâce adressée au Boi, dans laquelle il dit être le seul 

médecin-accoucheur de toute la contrée, et que si, pen-

dant le temps de sa détention, quelque femme avait be-

soin de son ministère, elle ne saurait où prendre un mé-

decin. Cet assertion a paru un nouvel outrage à M. Pe-

nard, qui conclut sur l'appel à 0,000 francs de dommages-

intérêts. 

cher la faillite, Mm * Frédéric Nasse avait offert, avec cau-

tion, aux créanciers 100,000 fr. exigibles après sa mort ; 

4° que, sur le refus de cette offre de la part des créanciers 

(refus connu depuis deux heures seulement), la famille 

Nasse était disposée à faire de plus grands sacrifices et à 

les réaliser de suite. 
Dans de telles circonstances, le Tribunal, sachant que 

la mise en faillite jiriverait la masse de 100,000 fr. et la 

grèverait de frais énormes ; que les offres nouvelles de la 

famille seraient faites sans retard ; que 160 créanciers n'a-

vaient pas eu connaissance des offres, pensa qu'il était 

prudent de laisser aux créanciers vingt-quatre heures de 

réflexion : il mit l'affaire en délibéré. 
» La nuit porta conseil, et le lendemain 25 juillet, avant 

midi, heure fixée pour le prononcé du jugement, les cinq 

créanciers écrivirent au président du Tribunal pour le 

prier de retarder le délibéré jusqu'au mercredi soir 29. 

Puis, le 29 juillet, ils lui écrivirent une seconde fois pour 

le prier de différer de nouveau. 
» La mise en faillite n'a donc pas été demandée par 

quarante créanciers; si elle n'a pas été déclarée, ce n'est 

pas parce que le Tribunal a ajourné sa décision jusqu'a-

près les élections, mais parce que les mêmes créanciers 

qui ont demandé la déclaration de faillite ont demandé 

deux fois avec prière de ne pas prononcer la déclaration. » 

— ARDENNES. — Un événement déplorable a eu lieu 

lundi dernier 3 août, à onze heures du matin, dans l'éta-

blissement de M. Varinet-Nanquette, à Balan. Une tisseu-

se étant entrée dans un atelier de tisseurs, embrassa im-

prudemment de son bras droit une boîte en bois établie 

dans le but de prévenir les accidens, et qui enveloppait 

triangulairement un arbre vertical, alors en mouvement. 

Une mince ouverture longitudinale réservée pour le grais-

sage, laissa passage au tablier de la tisseuse. Celle-ci, 

quoique robuste, ne put résister à l'attraction de l'arbre 

sur lequel ses vêtemens continuèrent à s'enrouler. Ainsi 

entraînée dans un mouvement de rotation par une force 

irrésistible, la malheureuse ouvrière a eu un bras cassé, 

la jambe droite brisée en deux endroits, la jambe gauche 

cassée au-dessous du genou et dépouillée de ses chairs 

au point de laisser les os à nu à plusieurs places. 

La victime de ce terrible accident a expiré deux heu-

res après dans d'horribles souffrances. 

— SEIXE-INFËRIEURE (Havre), 7 août. — Hier, vers trois 

heures, la population d'Ingouville a été mise en émoi par 

un meurtre accompli en plein jour et dans les plus déplo-

rables circonstances. 
Etienne- Fulgence Chollet, âgé de trente-sept ans, for-

çat libéré en surveillance au Havre, était lié par des rap-

ports d'une déplorable immoralité avec le jeune Torquct, 

ouvrier, âgé de seize à dix-huit ans. Torquet, compre-

nant la turpitude d'une pareille liaison, avait-il essayé de 

s'y soustraire, ou cédait-il seulement à la légèreté d'un 

caractère entretenu dans le vice par le désordre et la dé-

bauche, toujours est-il qu'après plusieurs querelles avec 

Chollet, il avait, avant-hier, quitté, pour le rejoindre, le 

domicile paternel. Après un jour passé en orgie, les deux 

amis s'étaient attablés pour prendre le café dans un éta-

blissement de la rue du Commerce, quand, à la suite d'u-

ne assez longue conversation à voix basse, Chollet se 

leva, et, comme pour sceller une réconciliation, s'avança 

vers Torquet pour l'embrasser ; mais au moment où ce-

lui-ci sans défiance ouvrait les bras, Chollet s'armantd'un 

couteau, le frappa de sept coups dans la région du cœur. 

La victime de cet horrible assassinat tomba et expira sur-

le-champ. 
L'assassin avait immédiatement pris la fuite, mais, ar-

rêté presque aussitôt, il a fait l'aveu de son crime, et a été 

conduit à la mairie d'Ingouville, où, en sa présence, eut 

lieu la constatation de la mort de la victime, dont le corps 

y avait été transporté dans la soirée. Il a été transféré 

au milieu des menaces de la population dans la prison du 

Havre. L'instruction se poursuit. 

— JURA (Lons-le-Saulnier), 6 août. — Hier, vers deux 

heures de l'après-midi, un courrier dépêché à franc-étrier 

par M. le prince d'Aremberg, est venu apporter en notre 

ville la nouvelle qu'un incendie dévorait plnsieurs mai-

sons dans la commune d'Arlay. Aussitôt les pompiers 

convoqués se sont transportés sur le lieu du sinistre avec 

leurs pompes, attelées de chevaux de poste, fournis cette 

fois, comme en plusieurs nécessités semblables, par M. 

Breucq, avec autant de promptitude que de désintéresse-

ment. Là, ils se sont mis sur-le-champ à attaquer le feu. 

Nous n'avons encore aucun détail précis sur ce déplo-

rable accident. Nous savons seulement que de tous côtés 

les secours sont arrivés ; toutes les compagnies de pom-

piers et tous leshabitans des environs sont accourus pour 

offrir leurs bras et leur dévoûment. On a vu des pompiers 

travailler, dans une cave voûtée, à vider des pièces d'eau-

de-vie daus des seaux pour en transporter le contenu au 

dehors, courir un tel danger, qu'il a été nécessaire de 

leur jeter de l'eau sur le corps dans la crainte que leurs 

vêtemens ne prissent feu. 
On parle de onze maisons consumées par les flammes 

avec tout ce qu'elles contenaient, et on vient de nous 

dire qu'une douzième avait pris feu dans la nuit, et avait 

été réduite en cendres, malgré tous les efforts que les 

pompiers portés sur les lieux ont fait pour les préserver. 

On ajoute à cette nouvelle celle très fâcheuse qu'un 

pompier de Sellières a fait une chute et s'est grièvement 

blessé à la tête. 

sue que devrait avoir l'instruction dirigée contre Henry. 

Nous ne connaissons pas et nous ne devons pas connaître 

les délibérations iniérieures de la Cour; mais il est évi-

dent que la Cour n'a pu délibérer sur le fond même du 

procès; elle devait se borner, et s'est bornée en effet, à se 

constituer en Cour de justice. C'est seulement après que 

l'instruction aura été terminée, et que la commission aura 

fait son rapport, (pie la Cour sera appelé? à statuer sur la 

question de savoir s'il y a lieu à mise en accusation. 

— La Cour de cassation doit se réunir mercredi pro-

chain 12 de ce mois en audience solennelle, pour procé-

der à l'installation de MM. Quénault, nommé conseiller, 

et Nicas Gaillard, nommé avocat-général. 

— M. Auguslc-Remi Egée-Deligny, avocat, attaché au 

parquet de M. le procureur-général près la Cour royale, 

nommé subsliiut du procureur du Roi à Coulommiers, a 

prêté serment à l'audience de la 1" chambre de la Cour. 

— Toutes les chambres de la Cour royale se réuniront 

à buis clos mardi prochain, onze heures et demie, pour 

procéder au roulement annuel. 
Dans cette assemblée générale seront portées plusieurs 

affaires disciplinaires. 

— Mlle Caroline Lincourt, fabricante de broderies à 

Strasbourg, est entrée, en 1843, en relation avec Mme 

Cénot, qui l'ait à Paris le commerce de mitons, mitaines et 

autres articles en fils de soie : après s'être assuré, par 

correspondance, que Mlle Lincourt pourrait se procurer 

des ouvrières en nombre suffisant et faire manufacturer 

ces articles en uni fin, en extra fin, Mme Génot s'obli-

gea de s'adresser dans cette vue à Mlle Lincourt exclusi-

vement, et s'interdilde faire fabriquer ces produits soit à 

Strasbourg, soit dans toute autre localité des départemens 

du Haut-Rhin et du Bas-Rhin; Mlle Lincourt, de son cô-

té, s'obligea de travailler exclusivement pour Mme Gé-

nol. Les dommages-intérêts furent sti pules au cas d'in-

fraction de ces conventions par l'une ou l'autre des con-

tractantes. Ce traité fut bientôt suivi de commandes con-

sidérables, et dans une proportion croissante; Mlle Lin-

court y satisfit en envoyant d'abord cent cinquante dou-

zaines de mitons et mitaines; plus tard, Mme Génot de-

mandait 250 à 300 douzaines; plus tard encore, 3 ou 

400; on a cessé de s'entendre : Mlle Lincourt a prétendu 

qu'on ne la payait pas, qu'on ne lui expédiait pa* les quan-

tités de soie nécessaires à l'alimentation de ses ateliers; 

enfin, qu'on avait fait fabriquer ailleurs que chez elle; et, 

sur ce dernier point, elle exposait que Mme Génot avait 

envoyé près de Strasbourg une cousine qui s'était appli-

quée à détourner les ouvrières de Mlle Lincourt pour les 

occuper personnellement. Elle produisait même, à cet 

égard, quelques lettres où cette dernière disait à Mlle 

Lincourt : « Est-ce que vous n'avez pas enlevé le chef 

d'atelier de M..., votre concurrent?... Est-ce que vous 

n'avez pas enlevé les ouvrières de Mme..., votre voisi-

ne? Je l'apprendrais avec un sensible plaisir, etc., etc. » 

De son côté, M"" Génot se plaignait de l'inexactitude 

de M 11' Lincourt dans ses livraisons et de sa trop grande 

exactitude à tirer, à six, cinq et même trois jours de vue, 

des mandats de paiement qui, d'après les conventions, 

devaient être à dix jours ; quant à l'établissement de la 

cousine, M",e Génot soutenait qu'il avait eu lieu du con-

sentement de M"' Lincourt, en raison de l'impuissance de 
cette dernière pour exécuter les commandes. 

Le Tribunal de commerce, par jugement du 18 décem-

bre 1844, a résilié les conventions de 1843, condamné 

M 1U Lincourt à payer 1,275 francs à Mm* Génot, rejeté les 

demandes des deux parties en dommages-intérêts et la 

demande de M"' Lincourt tendante à faire interdire à M™' 

Génot la fabricetion du filet de soie. 

Deux appels ont été interjetés devant la 1" chambre de 

la Cour, par M' Crémieux, pour M 11* Lincourt, ; par M* 

Desboudets pour M"" Génot; mais le jugement a été 

confirmé sur le tout purement et simplement. 

responsable, et qui ne doit être attribué 

de M. le baron Sijale de Juvisy. 

M' Caubcrl, pour M. Deleslrc 

demander sa mise hors de cause. 

Le Tribunal a rendu un jugement 

dans lequel il déclare que la vente dont 

qu'un véritable prêt pour deux années, dont la valeur 

lieu d'être fournie en argent, a été remise en actions ' 

En conséquence , le Tribunal déclare ré lui" 

150,000 fr. l'obligation de 180,000 fr., déclare q
ue 

<l» a l'imp
f
'
rilie 

l'oirson, s'est borné à 

onguement
 moliv

. 

au 

réduction ne peut être opposée à Deleslrc- Poirsôn 

une a 

cette 
i con. 

'Jotd'Orgen,, damne Contzen à rembourser à la dame P 

tout ce qu'elle sera tenue de payer sur ladite somme i 

30,000 fr. ; le condamne à lui restituer aussi lous 108 ; 

térêts de cette somme ; condamne Contzen envers la da m~ 

Pujot d'Orgcrus à des dommages-intérêts à donner ,/ 

état. 1 r 

— Les débats de l'affaire du notaire Fabre, dont |, 

Gazette des Tribunaux a rendu compte hier, ont en 

core rempli toute l'audience de ce jour. Une affln eric"" 

très considérable déjeunes avocats se presse dans la salu 

des appels. M. l'avocat-général Glandaz a soutenu av
0

^ 

force la prévention, et a conclu à la confirmation du j
u

" 

gement qui a condamné le notaire Fabre à un an de L\ 

— L'Hippodrome, qui renaît de ses cendres, et le Cir-

que des Champs-Elysées, sont en guerre ouverte, et le 

tournoi que l'incendie est venu suspendre semble devoir 

choisir pour arène l'enceinte judiciaire. On a appelé à la 

1" chambre du Tribunal un procès de M. Gallois, pro-

priétaire du Cirque, contre M. Forninaud-Laloue, direc-

teur de l'Hippodrome. 
L'affaire a été remise à vendredi prochain pour être 

plaidée. Le Cirque demande à l'Hippodrome 50,000 fr. de 

dommages-intérêts. H prétend que son rival empiète de 

plus en plus sur sou privilège, bien que l'Hipjiodrome se 

montre au grand jour, à la face du ciel, et le Cirque aux 

clartés du gaz dans un amphithéâtre éblouissant. Nous 

rendrons compte de cette affaire. 

PARIS , 8 AOÛT. 

— 11 paraît qu'hier, avant que la Cour des pairs se fût 

réunie en chambre du conseil pour entend'e le réquisi-

toire de M. le procureur-général, des . discussions as-

sez vives se sont engagées entfç divers mepabres sur l'is-

« — M' .Capin, avocat de M; le baron et M"'" la baronne 

Sajale de Juvisy et de M m * la mrrquise de Vigny, expose 

que ses cliens ont achelé, au mois de mars 1839, de M. 

Contzen, 130 actions du théâtre du Palais-Royal, au prix 

de 1,200 fr. par action, ce qui les constituait débiteurs de 

M. Contzen de 180,000 francs, qu'ils s'engagèrent par 

acte authentique à payer dans le délai de deux ans. L'in-

térêt fut stipulé à 5 pour 100 par an, payable par trimes-

tre, mais avec la réserve qu'en cas de retard de deux tri-

mestres, toute la créance deviendrait exigible. M. Deles-

tre-Poirson intervint au contrat et accepta la cession que 

lui fit M. Contzen, de sa créance de 180,000 francs pour 

paiement de pareille somme due par M. Ctnzen à M. 

Delestre-Poirson. 
Les deux premiers trimestres d'intérêt n'ayant pas été 

payés, M. Contzen en fit l'avance à M. Delestre-Poirson 

et poursuivit M. et Mm * Sajale de Juvizy et M"" la mar-

quise de Vigny en paiement de l'intégralité delà créance. 

Ceux-ci, après avoir payé la plus grande partie de la 

créance, ont assigné MM. Coutzen et Delestre-Poirson 

devant le Tribunal civil pour faire réduire l'obligation de 

180,000 à 130,000 fr., et faire condamner MM.°Contzen 

et Delestre-Poirson à restituer ce qu'ils avaient reçu au-

delà de la somme de 130,000 fr., et à leur payer des 

dommages-inlérêts. Ils soutenaient que l'opération du 

mois de mars 1839 ne constituait pis une vente, mais 

bien un prêt usuraire. 

M' Capiu soutenait que M. Coutzen avait acheté au-

dessous du pair, peu de temps avant le mois de mars 

1839, les actions du théâtre du Palais-Royal; qu'il avait 

cédées ensuite, moyennant 1,200 fr. par action. Plus 

tard, M. Contzen s'est fait rétrocéder 42 actions à 919 fr. 

L'avocat affirme que M. le baron Sajale n'a pas pu alors 

placer au pair une seule de ces actions, et qu'il a été 

obligé, pour faire de l'argent, d'en céder à 50 pour 100 

de perte. 

M" Chaix-d'Est-Ange, avocat de M. Con zen, a soutenu 

que les actions du théâtre du Palais-Royal n'avaient pas 

été vendues à un prix exagéré, et que rien n'établissait 

qu'il y eût prêt usuraire et non vente sérieuse. Le contrat 

de mars 1839 est un acte authentique qui fait foi de s< n 

conlenu, et on ne peut être admis à prouver que cet acte 

contient un prêt usuraire déguisé. 

M" Chaix-d'Est-Ange prétend qu'à l'époque dont il s'a-

git les actions du théâtre du Palais-Royal valaient bien 

1,200 francs, et le dividende de 1838 leur avait imprimé 

une hausse de 200 francs par action -Si M. Sajale de Ju-

visy a perdu sur ses actions, c'est qu'il bis a vendues 

précipitamment, et qu'en les jctanl à profusion sur la 

et 50 fr. d'amende pour abus de blanc-seing, u. 

Berryer a demandé de nouveau, dans une vive répliq
Ue 

l'acquittement de son client. 

La Cour a renvoyé au mercredi 12 août pour pronon-

cer son arrêt. 

— Un sieur B..., ayant éprouvé, en 1840, quelque per-

turbation dans ses facultés intellectuelles, fut successive-

ment, jusqu'en 1846, conduit dans dix maisons de santé" 

Aujourd'hui qu'il a recouvré sa liberté, il a fait citer del 

vant la police correctionnelle (6* chambre) M. le docteur 

Brière do Boismont, M. le docteur Belhomme et M m< veu-

ve Saint-Marcel, tous trois tenant des maisons consacrées 

au traitement des maladies mentales. Le délit qu'il |eur 

reproche est celui de séquestration illégale. 

Non content d'avoir saisi de son action le Tribunal cor-

rectionnel, le sieur B... s'est adressé jusqu'au Roi p0Ur 

dénoncer les faits dont il croit avoir à se plaindre. Nou8 

allons donner le texte de sa supplique, qui fera apprécier 

jusqu'à quel point le sieur R... est rentré dans la jouis-

sance de sa raison : 

A S. M. le Roi des Français, 

Sire, 
Une formidable coalition s'est formée en 1838, contre les 

Cours royales du royaume. En les classant par ordre alpha-
bélique, celle de Paris est la vingt et unième y ayant gagné 
un procès le 27 juillet 1838. La France a vingt-sept Cours 
royales. Etant ensuite domiciliée rue d'Enfer, 21; le 10 dé-
cembre 1840, sa femme, secondée par son fils Deletan, q

U
j 

était présent : il est employé aux domaines privés de Voire 
Majesté, rue St-IIonoré, n° 116, usant de cette influence, vio-
lant toutes nos sages lois, fait enlever le plus fidèle de vos 
sujets, rue de Lourcine, 86. Là commence la coalition dépar-
tementale, vu que la France est composée de 86 départemens' 
ces deux coalitions s'étant réunies, tous ces coupables répon-
dait au plus dévoué de vos sujets, Sire, qu'il était en charlre 
privée; que si les Tribunaux avait le Code, ils avaient des 
formules. Quoi qu'on l'ait calomnié et torturé de toutes les 
façons, il est resté fidèle à la royauté et à son Roi. 

Sire, le plus fidèles de vos sujets est natif du dix-huitiènv 
département royal de la Corrôze, où il a porté des Codes en 
1842 et 1844. A Tulle on lui a offert la députation pour 1816i 
A| res avoir démontré publiquement à tous les coalisés qu'i' 
connaissait leur manière de conspirer en allant du treizième 
département (Calvados), môme dans les propriétés de son 
excellence le ministre des affaires étrangères, jusqu'iti pont 
de Beauvoisin, frontière de la Savoie et de la France, de la 
treizième cour royale de Grenoble. Etant arrivé à Paris le 
14 séptembre 184-4, la Coar royale de Limoges, étant la qua-
torzième, afin d'habiter librement le n° 21, rue d'Enfer, qui 
est le même nombre que la Cour royale de Paris. 

Après avoir visité la France, de Lille à Marseille, et les 
royaumes de la Belgique et de la Grande-Bretagne, enfin est 
venue la coalition des arrondissemens, vu que l'avocat Belay, 
portant le même nom que l'arrondissement de Bellay, dépar-
tement de l'Ain, que de Savoie avait plaidé une affaire, en ve-
nant de la Savoie, contre la liberté individuelle de votre fidèle 
sujet. Le plus dévoué de vos sujets, sire, est sûr que tous as 
criminels conspirateurs qui ont attenté plusieurs lois à la vie 
de S. M. le roi des Français, ne termineront leurs tentatives 
coupables que lorsque ia justice fera passer en jugement les 

chets des conspirateurs. 
Noms et adresses de neuf de ces établissemens, sous le titre 

de maisons de santé, où le plus fidèle de vos sujets a été tor-
turé et séquestré illégalement. Les trois derniers sont cités 
pour être jugés le 8 août prochain pour faux certificals, guet-

apens et séquestration illégale. 
(Suit la nomenclature des maisons de santé où le sieur H... 

a élé successivement renfermé.) 
Sire, le 16 mai 1846, le plus fidèle de vos sujets fut conduit 

à Clermont (Oise), pour y être enterré pour toujours dans une 

maison de santé. 
Les courses et les chasses de Chantilly, honorées de la pré-

sence de leurs altesses royaleslle duc de Nemours, de Moiiip* 
sier, avaient attiré à leur suite toutes les notabilités de Paris, 
donnèrent aussi la chasse à ces enterrans vivans. Les plaintes 
en ont été déposées au parquet de M. le procureur du H°| 
pour la sécurité du plus grand Itoi de l'Europe et de tous s* 

sujets fidèles; le plus dévoué réclame la protection 
des lois, 

qui sont lo fondement du célèbre règne de Votre Majesté, sire, 

et le plus solide soutien du trône-
le suis, sire, le plus fidèle et le plus soumis de vos sujets, 

R... 

A l'appel de la cause, M. le président prononce une re-

mise après vacations. , , 

Le sieur R... : Est-ce qu'on ne pourrait pas mejug01 ' 

Voilà huit ans que cela dure. . 

M. le président : Le Tribunal n'est pas sufusammf'1 

renseigné. . 

Le sieur R... se dispose à parler ; mais, sur un sig 

de M. le président, l'audiencier le conduit doucerw 

vers la porte, par où il sort en gromBielant. 

— Jean-Louis Marchand, ouvrier fondeur en cuivrtj 

âgé de 18 ans. était traduit aujourd'hui devant la P J . 
■'"•-> > • J HOP I"1 

correctionnelle (6* chambre), sous une préven 

annonce de la part de ce jeune homme une incN)^ 

stupidité ou une perversité bien déplorable. A ' al 
ne baguette qui lui servait à lancer des boules de• ( 

glaise, il a brisé les magnifiques vitraux de l'église i> 

Vineent-dd-Paule, représentant la Résurrection. . ^ 

M. le président : Marchand, convenez-vous du de " 

dégradation d'un monument public qui vous est irrjP ^ 

Le prévenu : Non, Monsieur, ce n'est pas moi, e j 

sais pas ce qu'on veut me dire 

place, il a causé une baisse dont M. Contzen n est pas 

Le sieur Dccoin, frotteur de l'église Saint-^
ïnC

~Â >l 
Le 14 juillet dernier, vers quatre heures e . 

•_
de

_paule » Paule 

M. le président : Nous allons entendre les ^P^^er 

■es 

du soir, j'étais dans l'église Saint-Vincent-de-Pa- ^ 

le suisse et le donneur d'eau bénite, lorsque noUS
v

j
tr

age 

dîmes des éclats de vitres, et reconnûmes que 'e y, 

de la deuxième chapelle à gauche en entrant, e , jf 

quel est peinte la Résurrection, venait d'être ,
gSO

rti» 

1 extérieur à l'aide d'un morceau de terre glaise- ^ 

vivement, et je vis, sur la butte qui est à Sauc 'b
g

j
%

 joti' 

glise, presque en face du vitrage Irisé, cinq °
tleg

aY»* 

nés gens qui avaient encore à la main des bague -
l0

t>< 

la terre glaise. Je mepen^J^J^j M servi a lancer 
poste voisin, et je Bs arrêter Marchand, ™

oV
0i 

positivement désigné par un jeune apprenti 

quet, comme ayant brisé le vitrage. «nsi^f 
Roquet, entendu à son tour, affirme recoiu» 

8!" 
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faitcmeM Marc ilian
d comme étant l'homme qui a brisé le 

ident Eh bien 
tf" ï &"Hltparraitei»;.nt 

oo*oU8 /_-«« : Non, Monsieur 

Marchand, vous entendez? 

nierez-vo is encore ? 

^prévenu : Non, 

c'es t moi. îKfcn< : Comment est 

irésident, j avoue (|uo 

il possible que vous 

* un pareil délit? 

a
yiez ca

r " . je n'en sais rien ; c elait pour m amuser 

.«ver mon adresse. 
un trait de barbarie inconce-

vable-
 f

 avocat du Roi : Ces vitraux élaiont extrê-

v ■ «mis doute le prévenu ne comprend 
ffvpaty. avocat du Roi 

' f 
.Wavilcde l'action q 

P* contre lui l'applicaltoa de lartic 

„i fréeïeux ; sans doute lo prévenu 

nie ,,1L L-iié de l'action qu'il a commise. Nous requé-
257 du Code 

^"eTilbunal condamc Marchand à quinze jours d'em-

r
r

'
s

? "/!! président, à Marchand : Vous êtes bien heureux 

' oir pas de fâcheux antécédens, car vous eussiez 
ic

 " "n'damné à une peine bien plus forte. N'y revenez 

H Thezet, pharmacien de province, et M. Eournier, 

été co 

plus 

ïamâcién à Paris, élaient traduits devant la police cor-

*tionBclle (G' chambre) pour vente et annonce de remè-

des èeercts et disiribution de prospectus ne portant pas 

*«°Thezet a composé un médicament qu'il a modeste-

! intitulé : Elixir in faillible de Thezet. Il en a fait un 

îsnÀt chez M. Eournier, qui s'est chargé de la vente à 
n s Un expert chargé d examiner ce liquide a déclaré 

celte substance n'était pas inscrite au Codex. Les 

Avenus soutiennent qu'elle est entièrement conforme 

»Iv prescriptions du Codex. 

M l'avocat du Roi : On ne trouve pas au codex de 

'.pjplionse nommant : Elixir infaillible de Thezet. 

P jf pournier : M Thezet a donné en effet son nom à la 

substance dont il s'agit ; mais elle est composée exacte-

ment comme l'indique le codex. 

M. le président : Les prospectus qui entourent les 

boatêilles ne portent pas de nom d'imprimeur. 

M. Fournier : L'article 283 du Code pénal exige qu'un 

écrit'forle le nom de l'imprimeur ou celui de l'auteur. 

Or les prospectus de M. Thezet contiennent plusieurs 

fois son nom ; la loi est donc observée. 

M. Dupaty, avocat du Roi, requiert contre les deux 

prévenus l'application de l'article 36 du 21 germinal an 

XI et de l'article 253 du Code pénal. 

» Le Tribunal, en ce qui touche l'omission du nom de l'im-

*
>n

»
n
 Attendu que le nom de l'auteur figure dans le prospectus, 

et que dès-lors l'article 253 n'est pas applicable; 
» Renvoie les prévenus de ce chef de la plainte; 
» En ce qui louche la vente et l'annonce de remèdes se-

crets ; 
,. Attendu que la substance nommée E'ixir infaillible de 

Tliezet, consistait en des remèdes secrets ; 
» Condamne Thezet à 100 francs, et Fournier, à 25 fr. d'a-

mende; 
• Les condamne solidairement aux dépens. » 

— U y a quelque temps, à l'occasion des élections de 

la garde nationale à cheval, des propos fort graves ont 

été tenus et ont donné lieu à une plainte en dilfamation, 

portée devant le Tribunal correctionnel, 7" chambre, par 

M. Nève, capitaine-commandant, bien connu de tout le 

Palais, où il a été libraire de la Cour de cassation pendant 

quarante ans, et MM. Delônchamps et Cosson, brigadier 

et garde dans le même escadron, contre M. Oudet, lieu-

tenant. 

M" Marie, Léon Duval et Arago ont soutenu la plainte; 

ils ont conclu en 20,000 fr. de dommages-intérêts et à 

i'insertion dans trois journaux du jugement à intervenir. 
M. Oudet a fait défaut. 

Sur les conclusions conformes de M. Amédée Roussel, 

avocat du Roi, le Tribunal, présidé par M. Sal m on, re-

connaissant le délit de diffamation et d'injures publiques 

comme constant, a condamné M. Oudet à un mois d'em-

prisonnement, 2,000 fr. de dommages-intérêts envers 

M. Nève, et à 1,000 fr. envers chacun des deux autres 

plaignans. En outre, le Tribunal a autorisé les parties ci-

viles à faire insérer le jugement dans trois journaux à 
leur choix aux frais du sieur Oudet. 

—M. Raspail avait dirigé contre le sieur Morel, pharma-

cien, son ancien associé, une plainte en abus de con-

ciliée, escroquerie et contrefaçon. On se rappelle que 

M. Merci l'ut renvoyé de la plainte sur ces trois chefs. De-

puis cette époque, M. Raspail a cru devoir, dans une bro-

mure de 60 pages, publier le compte-rendu de ce procès, 

ei de celui qu'il a eu à subir devant ia 8* chambre pour 

exercice illégal de la médecine. 

M. Morel, ayant vu dans plusieurs passages de ce 

compte-rendu des atteintes portées son honneur et à sa 

considération , a intenté contre M. Raspail une action 

«i diftamalion et conclut à 20,000 francs de dommages-
toierêts. b 

De son côté, M. Raspail s'est reeonventionncllcment 
plaint, à raison de plusieurs articles, publiés il y a plus 
Ut; six mois, dans le journal l'Asmodèe. 

Mais le Tribunal, après avoir entendu M' Léon Duval 

Pour M. Morel, et M" Raspail en personne, a, sur les con-

clusions conformes de M. Amcdej Roussel, rejeté la 

PtJinte de M. Morel comme mal fondée, et celle de M. 

aspail comme prescrite, et condamné les deux plaignans 

respectivement aux dépens. 

aum ^
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ribunal correctionnel (7
€
 chambre), était saisi 

jourdhui dune plainte en coalition entre détenteurs 

une marchandise, portée par M. binet, gérant de la fa-

sairi Dou o^s de l'Etoile, contre sept marchands de 

V, i - n SKÎU1'S FranÇ°' s Target, Victor-Louis Diguet, 
«re Dolbel, Guillaume Ballamy, Adolphe -Barthélémy 

cuvai
 rem

-Constant Verque et Louis-Laurent Leaj 

a été'!
6 affaire

'
 a dit M< Âmédée

 Roussel, avocat du Roi, 
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 Ugee assez Srave, pour qu'indépendamment de la 
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éc pai> M
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»
 le

 ministère public ait jugé 
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 de

 provoquer une instruction. Un juge a été 

état na'
 aceleffet5i !

 Y a trois jours seulement. En cet 
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° d'attendre le résultai de cette in-
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'Js demandons la remise de la cause au pre-
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e de M. Binet, a 
a la remise qui a été prononcée par le Tribunal. 
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 Jeannette en a encore 
S

' ''^ i-tin"
1
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1 roug,?s
'
 lo cœur lout

 gonflé; elle ne se con-
du &JJL , ' ,

Car
 elle a été fiappée aux deux endroits 

coup plu
 es

 P
lus

 sensibles à une Jeune fille; du même 
1<nt

equi 1
 Per

^
u ct un bal

>
 vu bal de

 mariage, et la toi-
Wnnp,,

 1 ,alro bn!lur > une robe de soie et un châle. 
Hue 4 Du • e<t une dame brebis .d ' 

^ qui 
res lJectaill

t
' ,llRu X ' 'l0 t<)11,bor <!ans les Diai,ls d ' maîtres 

niu| s les m M 11 EN r^yrdl que 200 francs 

il fallait ne pas f.ire lâche à ces fraîches toiletlcs. Pour 

faire honneur à sa toilette, Jeannette n'hésita pas à con-

sacrer à une belle robe de soie, à un grand chàle, prea-

(ju'une année do ses gag.«s, i <jo beaux francs renfermés 

dans sa cassette. La robe était faite, le châle était ai hetc, 

le tout était serré de la veille dans si rhambrette sous les 

toits; c'était le lendem.in que, p >ur la première l'ois de 

sa vie, Jeannelte allait revêtir celte brillante parure. Le 

soir, tout son ouvrage promplomcnt terminé, elle monte 

à sa chambre; mais la jeune fille ne se couchera pas sans 

jeter un (»up-d'œil sur son beau mérinos, sa belle soierie 

moirée; elle ouvre sa boîte; elle se frotte les yeux; elle 

regarde de nouveau, rien, plus rien dans la boite, ni le 

châle, ni la robe; Jcannelle était victime d'un vol. 

Il n'est si douce brebis, fut-elle de la Champagne, qui 

ne devienne lionne, en pareille occurrence, et voilà pour-

quoi Jeannelte, toujours inconsolable, venait aujourd'hui 

conter ses doléances au Tribunal correctionnel, accusant, 

comme l'avare, tout le monde de son vol, et un peu plus 

seulement une femme de ménage de sa maison. Mais, 

comme l'amour, la douleur est aveugle; Jeannette n 'a pas 

apporté la preuve du délit. La femme de ménage a été 

renvoyée de la plainte, ct à la perte de sa toilette, Jean-

nette devra ajouter celle de quelques écus pour payer les 

dépens auxquels elle a été condamnée. 

à Pari " uucuaiut! '"'cois ,ao la Champagne. Ve-

v
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"'e forlun-, elle avait eu le bonheur, 

^imeux, rie tomber ' 
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 UQe
 sienne cousu,e se mariait, 

épousait une boutique de mercerie. A 

y avoir bien d'élégtules demoiselles, 
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—■ Adrien G..., artiste lithographe, avait depuis deux 

ans le bonheur ou le malheur d'être marié à une petite 

femme jeune, jolie, rieuse, espiègle et aimant le plaisir 

par-dessus tout. Elle serait morte de chagrin si son mari 

ne l'eût conduite au bal le dimanche, le lundi, le jeudi, 

sans comp e • les spectacles où il fallait aller deux fois par 

semaine. Mais on se lasse de tout, même d'obéir aux vo-

lontés de sa femme. Le lithographe se lassa donc, serra 

d'un dodble nœud les cordons delà bourse, -et renonça 

au bal. Sa femme y alla toute seule, et comme elle ai-

mait les arts, la musique dans son cœur supplantant bien-

tôt la lithographie, elle s'éprit d'un jeune et galant cornet 

à piston. Le mari, comme on le peut penser, se fâcha, 

l 'alfaire se compliqua d'une fugue exécutée par la petite 

femme en compagnie du jeune cornet. Bref, le mari fit 

constater le flagrant délit, et l 'affaire se dénoua en police 

correctionnelle, où la son ible dame fut condamnée à six 

mois d'emprisonnement. 

Le complice avait f lit défaut, mais le mari jura de le 

retrouver; il n'y put parvenir cependant, et lorsqu'il y 

a quinze jours environ la durée de la peine prononcée 

contre sa femme expira, il eut la douleur d j voir qu'elle 

ne réintégrait pas le domicile conjugal, et ne doute pas 

qu'elle eût été rejoi idre celui qui lui avait fait oublier le 

devoir. Dés lors le cerveau du pauvre lithographe coui-

na n;a à s'affaiblir, et, possédé qu'il était d'une idée 

fixe, il ne put plus entendre le son d'un instrument de 

cuivre sans devenir f r eux. Enfin hier, rue Saint-Domi-

nique, à sept heures du soir, au moment où un de ces 

marchands de robliels de fontaines, qui annoncent leur 

industrie au moyen d'une trompette, se faisait entendre, 

on vit s'élancer dans la rue un homme, le regard étince-

lant, n'ayant pour tout vêlement qu'une chemise; d'uu 

bond cet homme se précipite sur le marchand de robi-

nets, lo saisit à la gorge, le frappe avec violence, et l'eût 

étrynjlé si les passans ne fussent intervenus pour l'arra-

cher de s. s mains. 

Cet homme, ce furieux, c'était l'infortuné lithographe: 

« Rends-moi ma femme! s'éeriait-il, rends-la! Rends-la 

moi, ou je le lue. » 

On eut grand' peine à lui faire lâcher prise; on y par-

vint cependant, mais il fut impossible de rappeler à la rai-

-on ce malheureux qu'on fut obligé de conduire au com-

missariat de police, d'où il devra être dirigé vers une mai-

son d'aliénés. 

Au reste, les cas d'aliénation mentale se multiplient d<-

puis quelques jours d'une manière effrayante, ct la morta-

lité suit une semblable progression, ce que l'on attribue 

à la chaleur anormale que nous éprouvons. 

— Un départ de condamnés dirigés en convoi cellulaire 

sur le bagne de Toulon, a tu lieu ce matin à la prison de 

la rue de la Roquette. 

Voici les noms des condamnés, au nombre de douze, 

qui composent ce convoi : 

Jean Leick, condamné aux travaux forcés à perpétuité 

pour crime d'assassinat suivi de vol, commis sur la per-

sonne du maître d école de la commune de La Chapelle ; 

Bataille, Denis-Napoléon, condamné à quinze ans de 

travaux forcés pour assassinat de la femme Poivre, sa con-

cubine, dont le cadavre fut retrouvé dans une sabionnière 

proi be de la barrière de Reuilly ; 

Bellan, dit Boucard, forçat évadé, condamne à dix ans 

de travaux forcés, pour vols et faux au préjudice des fer-

miers et marchands de grains des environs de Paris; 

Henry Berihoud, condamné à dix ans de travaux for-

cés, pour vol de huit avec escalade et effraction. Cet in-

dividu avait comparu comme accu-é avec les nommés 

Mirault et Délicat, exécutés depuis, dans l'affaire de l'as-

sassinat du coch r Cataigne; mais il avait été acquitté 

faute de preuves suffisantes; 

Léon Dechassine, condamné à dix-huit ans de travaux 

forcés, par deux arrêts différons, comme chef de bande, 

et personnellement convaincu de vingt-et-un vols qua-

lifiés ; 

Louis-Georges Normand, condamné à vingt ans de tra-

vaux forcés comme ayant fait partie de la bande des cin-

quante cinq voleurs ; 

Jean Scherer, condamné à dix ans de travaux forcés 

pour vol de complicité, la nuit, étant porteur d'armes ; 

Désiré-Eélix Fleury, condamné à 20 ans de travaux 

forcés, paur vol avec escalade et effraction, étant en état 

de récidive ; c'est cet individu qui, en dévalisant l'appar-

tement d'un d jeteur-médecin, rue de Lancry, avait quitté 

tes vêtemens, et s'était habillé de pied en cap avec ceux 

du docteur qu'il portait encore, depuis la paire de boîtes 

vernies jusqu'à l'h ibit noir, déc >ré du ruban de la Légbn-

d Honneur, lorsqu'il fut arrêté ; 

Ltmbert -André Goésin, condamné à 16 ans de travaux 

forcés, cotim.! recéleur des bandes Dechassine et Henry 

Auquez, rue François, con iamné à cinq ans de travaux 

forcé.-1 , pour vols qualifiés ; 

Enfin" Alexandre Robert, condamné aux travaux forcés 

à perpétuité, pour viol sur dés enfans de moins de onze 

ans. 

— ALGÉRIE (Alger), 30 juillet. — Eu rendant compte 

dans notre numéro du 5 août de l'horrible assassinat 

commis par le nommé Lerat sur la personne de M" J Hu-

bert, nous n 'avons pas mentionné les causes de ce crime, 

paie que ces causes n'étaient pas suffisamment connues; 

nous avons donc dû nous borner au récit matériel du fait 

Aujourd'hui que la vérité s'est fait jour, nous devons dire 

avec horreur que la terrible vengeance exercée par cemi-

s.-rabl ; avait pour toute cause son renvoi de la maison de 

M. Hubert, chez lequel il servait depuis longtemps corn 

me domestique; renvoi q»*i! attribuait, à tort ou à raison, 

â sa malheureuse victime. De là ses projets de meurtre, 

que le hasard n'a que trop cruellement fait réussir^ 

L'assassin no pouvait pis, du reste, survivre à l'horri-

ble choc qu'il avait dp ouvéen essayant de fuir, bien que 

P : 

Injustice des h m nés, et, en effet; il ne tarda pas à suc-

comber. Il semblerait ré-ulicr de l'autopsie du ca-lavre 

que le foie était attaqué, deux côtes enfoncées et le cer-

veau gravemenl atteint. Nous avons vu Louis Lerat, non» 

l avons entendu s'exprimer, et il nous aurait été presque 

impossible de croire qu'après un aussi horrible crime, 

une chute aussi épo ivantable et la perspective d'une nurt 

infamante, s'il survivait, il fût possible à un homme de 

déployer autant d'éue gie ct de s'exprim r avec un cy-

nisme aussi révoltant. (slkhbar.) 

— Nous sommes bien persuadés de la vigilance de la 

police de notre bonne ville d'Alger, aussi croyons-nous 

qu'il suffira de signaler le fait suivant, pour éveiller sa 

sollicitude. 

Celle nuit, c'est-à-dire dans la nuit du 29 au 30, vers 

une heure du matin, un homme a été jeté tout-à-çoup 

hors d'une maison de l'impasse Darfonr, située à droiie, à 

i eu près en face de la maison restaurée à la française, n° 

29. L-à, un maure ou plusieurs autres maures l'ont a3-

som.-né pendant que plusieurs femmes, descendues sur le 

seuil de la porte, hurlaient et criaient eu arabe: « Tuez-le, 

tuez co Français, tuez -le à mort! » Cet homme se iraina 

alors vers l'extrémité de 1 impasse pour échapper aux 

coups qui pieuvaient sur lui; mais là, de nouveau, un 

maure accourut sur ses pas, à l'improvtsic, en lui disant 

en bon français : « Attends, attends, je vais te faire ton 

affaire ; » le terrassa, et, le tenant sous ses genoux, se mit 

à l'égorger avec rage, malgré les cris de la victime, qui 

finirent par n'être plus que des ràlemens. Lorsque nous 

sommes arrivés auprès de ce malheureux, nous l'avons 

trouvé baigné dms son sang, ct dans un état horrible. 

C'était un homme jeune encore, en blouse et pantalon de 

toile bleue, costume assez propre d'un bon paysan fran-

çais. Aux questions que nous lui fîmes, il ne pui répondre 

que d'une façon inintelligible. Cependant nous avons cru 

pouvoir saisir à peu près, qu'il avait été entraîné sous un 

prétexte quelconque, dans un guet-à-pens, un coupe-

gorge, et que là, après l'avoir volé et dépouillé sans doute, 

de ce qu'il portait, on l'avait jolé à la porte et tenté de 

l'assassiner. Quant au maure, auteur de ce crime, et qui 

avait pris la fuite après avoir laissé son homme sur la 

place, nous l'avons vu reparaître un moment après dans 

l'impasse, lorsque tout était redevenu tranquille, ramasser 

sa calotte qu'il avait laissé tomber dans la lutte, puis ren-

trer dans la maison d'où il était sorti, et à la porte de la-

quelle les maures qui l'avaient excité à cette exécution, 

1 attendaient encore. (Hem.) 

— IRLANDE (Dubliu) 

vient d'obtenir un si grand succès M^W^Œ 
la vogue bien méritée des quadrilles d'An. LEBCC les Elq.hans 

de la l'agode et le Fils du Diable. 

— BANQUE DU COMMERCE. — Les actions de cetu 
céc sous les meilleures garantie-, offrent un i 
avantageux. L'intérêt et le dividende donneron 
moyen de la réserve, un minimum de 6 OpO est assure aux ac 
lions. Elles sont de 1,000 Irancs, payal.les un quaçl en sous-
crivant, un quart dans trois mois, et 1 autre moitié dans si. 
mois. La souscription pour le complément du capital est ou 

verte rue Hauteville, 1. 

lient sûr et 
11) OiO. Au 

SPECTACLES DU 9 AOUT. 

Ol'ÉBA. 

T HÉÂTRE- F RANÇAIS. — Les Demoiselles de St-Cyr. 
upti ^-CoMiQUE. — Les Dianuns, les Deux Voleurs. 
V ACDEVII.LE. — Les Fleurs animées, Charlotte. 
V ARIÉTÉS. — Le Tricorne, la Baronne, un Domestique. 
G ÏMNASE. — Chacun chez soi, les Quatre ireiue, Babiole. 
P ALAIS-ROYAL. — La Garde-Malade, Mademoiselle ma lenime. 

PORTE- SAINT-MARTIN. — La Tour de Nesle, Bauno. 

GAIÏÉ. — Le Château des Sept Tours. 
A MBIGU. — L^s Bohémiens. 
C IRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 

C OMTE. — Riquet à la Houpe, une Visite de Cronrwell. 

FOLIES. — La Fée du bord de l'eau. 
D IORAMA (rue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc. 

AÎJDÏKISrCSS SES CJâSÉES. 

Paris. 

MAISONS, TERRAINS i GRENELLE v̂ ùZ 
en l'audience des criées du Tribunal ci ril de la Seine, le mercredi l'J 

août 1846, en neuf luts, 

De plu-ieurs Maisons avec terrains et autres dépendances, sises":-! Gre-

nelle, près Paris, rue Groix-Nivért, 23, 25 

rue Letellier, 7. 

27 et 2d, et d'une Maison 

Mises à prix : 

Premier lot, 

Deuxième lot, 

Troisième lot, 

Quatrième lot, 

Cinquième lot, 

Sixième lot, 

Septième lot, 

Huitième lot, 

Neuvième lot, 

S'adresser, pour les renscignemens : 

1" i M« Grandjean, avoué poursuivant, dépositaire de l'enchère, de -

meurant nie des Fossés-Saint-Gcrmain-rAuxerrois, 29; 

2° à M* Bonnel de Lonchamp, rue de l'Arbre-Sec, 48; 

S" à M* Delagroue, rue du Harlay-du-Palais, 20. (4851) . 

3,000 lï. 

4,000 

4,000 

18,000 

8,000 

8,000 

18,000 

3,000 

2,000 

ETRANGER. 

4 août. — Un bigame peut-il être 

justifié par l'état de bigamie où so trou /ait ciie-même sa 

première femme? Telle esl l'étrange question sur la-

quelle vont être appelés à prononcer les Tribunaux de 

Dublin. 

Au mois d'avril dernier, M. Browno, jeune avocat, fut 

cond tmné à sept années de déportation, pour aroir épousé 

en 1844, miss Copeland, fille du directeur de la Banque 

royale d'Irlande, du vivant de sa première femme, an-

ciesà servante du colonel Browne, qu'il avait épousée en 

1842. L'accusé alléguait que Mary Dovvns avait abusé de 

sa jeunesse pour le contraindre à l'épouser, lorsqu'elle-

même était déjà coupable de bigamie. Malheureusement, 

il ne put en obtenir la preuve que depuis sa condamna-

tion. U porta plainte, el l'autorité supérieure décida qu'il 

resterait au dépôt des condamnes, à Smithfield, jusqu'à 

ce que la dénonciation portée par lui lût jugée. 

Mary Dovvns, qui est encore jeune et assez jolie, a 

comparu au principal bureau de police de Dublin. Deux 

avocats se sont présentés pour M. Browne, et deux autres 

pour M. Copeland, père de miss Isabella, qui ont intérêt 

à faire prononcer la nullité du premier mariage, afin d'ef-

facer la prétendue bigamie. 

Plusieurs témoins ont déposé, les uns qu'ils ont assisté 

en 1839 au mariage de Mary Downs avec William Fitz-

gerald, les autres que le premier mari de celie femme vi-

vait encore en 1843, un an après le mariage de Mary 

Downs avec le jeune et infortuné légiste. 

M. Stanley, avocat de la prévenue, a fait diverses in-

terpellations aux témoins qui ont persisté dans leurs di-

res. Mary Downs, suivant la loi britannique, n'a opposé 

aucune dénégation aux faits révélés contre elle. 

Le Tribunal de police, après avoir clos l'information, a 

ordonné que Mary Downs sera traduite devant la Cour de 

commission pour être jugée à son tour sur l'accusation de 

bigamie. 

M A TPAra Etudes de M" GLA-VDAZ et GRANDJEAN , avoués à Paris 

ÂiuUll — Adjudication le mercredi 26 août 1846, eue heure de 

relevée, en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seiue, 

D'une Maison sise à Paris, rue Boucherai, 10. 

Mise à prix : 100,000 francs. 

Produit brut, 9,410 fr. 

S'adresser : 1» àM* Glanda?, avoué poursuivant, demeurant à Paris, 

rue Neuve-des Pelits-Champs, 87 ; 

1° A M' Grandjean, avoué copoursuivant, demeurant à Paris, rue des 

Fossés-Saint-Germain-l'Auxerrois, 29 ; 

3» A M* Bonnel de Longchamp, demeurant rue de l'Arbre-Sec, 48 ; 

4" Et à M" Duval-Vaucluse, demeurant rue Graage-aux-Belles, 5. 

 (48G7) 

Etude de M« Loti VEAU , avoué, rue de Richelieu, 48.— 

Adjudicalionle 19 août 1846, en l'audience des criées 

de Pa' is, en deux lots, 

1« D'une Maison, sise à Paris, rue Neuve-St-Jean, 10. 

Rapport, 3,515 îr. 

Mise à prix : 45,000 fr. 

2° Du Droit à la jouissance pendant 38 années d'une maison et con-

struction, à Paris, passage ou enclos de la Trinité, 62. 

Rapport, 4,870 fr. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser à M« Louveau, avoué poursuivant; àM es Chéron et Cheu-

vreux, avoués, et à M. Duboscq, rue Hauteville, 4. (4868) 

MAISONS 

Etude de M \o! KY, 

avoué à Paris, idc 

Au Rédacteur. 

Paris, le 3 août 1816. 

TROIS MAISONS 

Monsieur, 
Vous avez publié dans votre numéro de ce jour une lettre 

d'abord oh ait pu croire, par le sang froid que déployait 

cet homme, que la fracture cio l'avant-bras était le teul 

résultat de sa chute ; mais bientôt des sy<rq)ion*es plus 

akirmans firent penser que la mort déroberait l'assassin a 

par laquelle M. Estibal déclare que malgré notre résolution de 
refuser l'insertion de toute annonce venant de ses mains, il 
n'en continuera pas moins à recevoir des annonces pour nos 
journaux. 

Sans doute M. Estibal peut continuera recevoir des annon-
ces, c'est son droit. Mais nous continuerons à les refuser sévè-
rement, c'est notre droit aussi. 

Quand les cliens de M. Estibal seront bien convaincus de son 
impuissance, ils s'adresseront directement à nous, et nous sc-
ions heureux alors de les satisfaire. 

Veuillez, Monsieur, insérer celte lettre dans votre plus pro-
chain numéro, et agréer, etc. 

C HARLES D UVEYRIEB et C". 

Au Rédacteur. 

Monsieur, 
J'avais adressé au Journal des Débats, au Siècle, à la Presse 

(tau Constitutionnel , une lettre en réponse à l'article publié 
par ces journaux , article rédigé par M. Charles Duveyrier, d-ns 
lequel j'étais nommé et qui était de na'ure à porter une gravé 
atteinte a ntes intérêts. M. Charles Duveyrier ï.'a pas permis à 
ces quatre journaux de reproduire nu réponse, et après avoir 
donné cette preuve de l'impartialité dos journaux dont il est 
le feimier, ii fait appel à la vôtre pour insérer une nouvelle 
bttre contre moi. Je vois, ce qui ne m'étonne pas, et ce que le 
passé a pu déjà apprendre à tout le monde, q

u
e M. Cli,.r!es 

Duveyrier comprend la liberté de la presse, comme il com-
pta nd la liberté de l'industrie, c'est-à-dire à la condition d'en 
l'aire un monopole pour lui seul. 

y, Charles Duveyrier aurait pu aUendre, pour diriger con-
tre moi des attaques, tout en supprimant ma réponse, que le 
Tribunal de commerce eut prononcé sur ses droits et sur les 
miens. 

J'attends avec confiance le jugement du Tribunal, et je main-
tiens mon droit en me reservant de poursuivie la Société gé-
nérale des Annonces à raison des articles qu'elle pub'io cha-
que jour dans les quatre juurnaux qui lui permettent de dis-
poser do leur publicité d'une façon si étrange. 

J'ai le droit, M. Duveyrier le sait bien, de recevoir des f.n-
nonces pour ces journaux et d'en exiger l'iusertiou. Je conti-
nuerai (JJIIC à les recevoir, et toutes les manoeuvres de la So-
ciéié généra'c ne îu'urièteront pas dans l'exercice de mon 
droit. 

Quant à la réponse do-.d les Débats, le Siècle, le Constitution-
nel et la Dresse ont refusé l'insertion, je l'ub.iendn. i de 1 
justice, et les génois tic ces journaux auront à exp i nier en 
police oorreetioiini lie f s raisins dtrren'r refus 

J'ai i'hunneur, ete. 
N. ESTIBAL , 

Directeur de VAgence générale de publicité. 

CHATEAU D'ARGUEE, MAISON 
de Cléry, 8. — Adjudication le 12 août 1846, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, en deux lots, 

1° Du Château d'Arcueil, cours, jardins et dépendances, situés à Ar-

cueil, rue Bertholet, 16, d'une superficie de 2 hectares 35 ares 23 cen-

tiares. 

Mise à prix: 70,000 francs. 

2° Maisons et cours, à la Croix-d'Arcucil, d'une superficie de 25 arcs 

environ. 

Et d'une Pièce de terre, au terroir de Cachan, commune d'Arcueil, 

de 8 ares 54 centimes. 

Mise à prix : 30,000 francs. 

Le chemin de fer de Paris à Sceaux passe entre les deux propriétés 
et a une station à Arcueil. 

S'adresser, pour lcsrenseignemeES : 

Audit M" Noury, et à M» René Guérin, avoué, rue d'Alger 9. 

Et à Arcueil, sur les lieux. (4885) 

Etudede M» R OUBO , avoué à Paris, rue Ri-

chelieu, 47 bis. — Adjudication en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, séant au Palais-de Jus-

tice à Paris, une heure de relevée, le mercredi 26 août 1846, en trois 
lots, 

1° D'une Maison nouvellement construite, sise à Paris, rue du Pon-

ceau, 9 (autrefois 13), bâtie sur un terrain d'une contenance d'environ 

138 mètres 75 centimètres; cette maison est d'un produit de 6,500 fr. 

Mise à prix : 60,000 francs. 

2° D'une Maison aussi nouvellement construite, sise à Paris, rue d'An-

goulème-Saint-Honoré, 43, bâtie sur un terrain d'une contenance su-

perficielle d'environ 191 mètres 62 centimètres ; cette maison est suscep-

tible d'un produit net de 8,000 fr. 

Mise à prix : 60,000 francs. 

3° D'une Maison aussi nouvellement construite, sise à Paris, rued'An-

goulême- Saint Honoré, 43, bâtie sur un terrain d'une contenance su-

perficielle d'environ 177 mètres 88 centimètres ; celte maison est sus-
ceptible d'un produit net de 7,000 fr. 

Mise à prix : 60,000 francs. 

S'adresser, pour les renscignemens, à : 

1° M« Roubo, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie de l'enchè-
re, demeurant à Paris, rue Richelieu, 47 bis ; 

2° M« Desgranges, avoué présent à la vente, demeurant à Paris rue 
Coquiilière, 42 ; 

3" M. Jouve, propriétaire, demeurant à Paris, me I.ouis-le-Grand, 

(4882) 
n. 18. 

[AIS( COÎOTCTÏON 
Ktudc de M* BONCOM-

. PAGNE, avoué â Pa-
r s, vue de 1 Arbre-Sec, 52. — Vente par suite de saisie immobilière en 

l'audience des saisies immobilières du Tribunal civil de la Seine lu ii'u li 
20 août 1846, «?4W<u 

D'une Maison en construction, sise à Paris, rue Pigalé; devant porter 

le n. 32; la superficie est d'environ 127 mètres, aveô line façade de 8 
inèires. ' 

Cette maison, actuellement élevée de six étages, avec une couverture 

en line, est susceptible, une Ibis terminée, d'un produit de (i 500 francs 

On évalue à 20,000 fr. la somme nécessaire pour mettre la màuon in 
état de location. 

, ,
Ml

fe
 a

 P"* = IO,OoO franc?. 

? adresser a »• lioncompagne, avoué, dépositaire d'une coiJiè du ca-

hier dts charges. (4888) 

Elude de M" DE BK-GRANDE PROPHETE A PASSY » 
rue Louis-tc-Grand, 7. - Vente d'imm ul.les détendant d'une succes-

sion bénéficiaire, en l'audience des criées du Tribunal civil de crémière 

instance de la Si ine, séant au Palais-de-Jr.stice â Paris, local et issue de 

la première chambre, taie heure de relevée, le mercredi 19 août 1846 

Consistant en une grande Propriété d'agrément et de brodait sise '-\ 

Passy, Grande-Rue, 7, cl donnant sur la rue Basse ; elle sera divisée en 
qualie loi, dont les 3' et 4 e pourront être réenis. 

1" lot. Portion de jardin, fermant terrain à bâtir sur la rue Bas*e 
d'une superficie de 56S mètres. ' 

Mise â prix : 8,500 francs. 

2«lot. Portion de jardin, formant terrait» à bâtir sur la 

d'une superficie de 705 mètres 25 centimètres. 

, , , n *l>'i.x ! lï.OOO francs. 
3- lot. Portion de jardm tonnant terrain à bâtir sur la rue Basse, d'u-

ne superficie de 636 métrés 50 centimètres; 
Mise i prix : 

l' lot. Maison sur la Gn.nde Hue 

Basse, cour, jardin, lo tout d'une 

mihes. 

Basse, 

9,000 irancs. 

bâtinicns sur la et, 
superficie de 1840 mi 

0 
:! 9 ce nt i-

cliarinaiit quadrille de M CSAHD le Chemin de fer, qui 

Mise à prix : 

Un plan est annexé au cahier des ebarg.' 

S'adresser : 1° â M= de Bénâzé, avoué, 

Irirtfês, rue Louis-Ie-Grauil, 7; 

2° à M« Prévoteau. notaire â Paris, rue 

75,000 fr 
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MAISONS 
Etude Je JI« BURDIN , successeur de M« Ca-

niaret, avoué à Paris, quai des Auguslins , 

11. — Vente par suite do baisse de mise à prix, le 27 août 1840, en 

l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, au Palais dc-juslice 

à Paris, local et issue de l'audience de la première chambré dudit Tri-

bunal, une heure de relevée, in deux lois qui pourront être réunis, 

1 er lot. D'une Maison, avec cour, puits, jardin cl dépendances, sise à 

Paris, rue de llénibnonlanl, 85; 

l' lot. Une nuire Maison, avec cour, jardin et dépendances, sise à Pa-

ris, rue deMcnilmontanl, 83. 

Mises à prix : 

ha 1" loi sera crié sur la mise à prix do 40,000 francs. 

Le 2' lot sur celle de 10,000 

Total. 50,000 francs. 

S'adresser, pour les renscignemens : 

1° à M" Burdin, avoué poursuivant, successeur de M r Camarel, de-

meurant à Paris, quai des Auguslins, 11; 

2° à M> Masson, avoué colicitaut, demeurant à Paris, quai des Orfé-

»res, 18 ; 

3« à M' Foussier, avoué colicilant, demeurant a Paris, rue de Clérv, 

n. 15 ; 

4» à M" Dorival. notaire, demeurant à Paris, rue St-Victor, 120; 

5° et sur les lieux, à M. Mazout é. 

CARRII Mû 

A 

riiiuitti 
Versailles. 
DP Elude de M' 

Mrs, r Versa 

POUSSET, avoué à 

i ■ des Réservoir»; 

14. — Ad udication le '>7 aoûi 1848, par suite du baisse (ic mise à prix, 

en l'audience des criées du Tribunal de première instance, séant à Ver-

sailles, heure do midi, en deux lots qui pourront être réunis, 

1° B'unc vaste Carrière à plâtre, sise à Trie! , arrondissement de Ver-

sailles (Suine-et-Obc). Celte carrière dite île la Clé, appartenant à M. Be-

rner, se compose d'une voûte souterraine conduisant à le ma-sc exploi-

table, et des droits de forlage sous X'Ii hectares environ de terre. 

Ce prix de transport du plâtre de ci lle carrière est au inoins de 10 

pour 100 au-dessous des antres. 

11 existe un port d'embarquement sur la Seine, contenant environ 

15 arcs. 

Mi.se à prix 50,000 fr. 

2' De deux llàliniens, situés sur le bord de la Seine, auprès du port 

a plâtre susénoneé, cour close et jardin, contenant environ 15 ares. 

Mise à prix : 0,000 fr. 

S'adresser pour les renscignemens : 
v 1° à M' Poussel, avoué poursuivant à Versailles, rue des Réservoirs, 

n. 14 ; 

2° a M" Laumailler, avoué présent à la vente, demeurant même rue, 

n. 17; 

3° à M* Ménager, notaire à Sèvres; 

4° a, M" Donnel, notaire à Triel. (4852) 

Bourges (Cher). 

DOMINE DE LA PERRIÈRE ET CHEPTELS 
Elude de M' MARTIN , avoué à, Bourges, rue d'Aucun, ?3. — \' ,"" ! 

fur lieïlalion entre majeurs et mineur, en l'audience dcseriéis du tri-

bunal civil de première instance de Bourges, le. vendredi 28 août 184G, 

di us heures de relevée, 

En un seul loi, 

Sur la mise à prix de 81,130 fr. 50 e. 
1» Du Domaine de La Perrière et dépendances, situés dans b s commu-

nes de Segry, canton et arrondissement d'issoudiiu (Indre;, de Dam-

pierre, canton de Lignièrcs arrondissement de Saint-Àmanil (Cher , et 

rotin de Mariait, canton de Chàrost, arrondissi ment de Bourges 

(Cher). , 
Ce domaine, situ; à environ 3 kilomètres de Marcuil (Cher), 

12 

30 

12 

10 

28 

10 

30 

36 

40 

comprend maisons d'habitation, 

\ ières, terres et prés. 

d'Issoudun (Indre), 

— de Bourges (Cher), 

— de l.ign ières (Cher), 

— de ('.hàteauueuf (Cher), 

— de Cbâleauroiix (Indre), 

— do (Chàrost (Cher), 

i— de La Châtre (Indre), 

— de Saint-Amand (Cher), 

— lie Yierzon (Cher) 

bâtimens d'ex[iloilation, jardin, chene-

i ailite propriété conllenl cent-trente-six hectares cinquante-lrnig 

trente-cinq centiares, savoir : *r« 
121 hectares « ares 75 centiares en ler.es, 

|.j "7 20 en prés, 

■ !) 60 en jardins, 

n 20 80 en chenevières, 

« 3 (j » siiiierllciedesbâlii iiimeni c| j 
oiir 

Total, 13(1 hçclare* 53 ares 35 centiares 

o» Des Cheptels vifs ct morts existant dans ledit domaine,
 t

.„ . 

tant, savoir : . « . , ' 
Leoheptcl vit dans les bêles a laines ; 

Le cheptel mort dans les foins, pailles, balles, vannes, fumiers r 

Praires, autres engrais, fourrages, râtelier» cl doublicrs. ' ° n'-

S'adrc-ser pourlrs renBi Igncmens : 

A Bourges, l«i M' Mari in, avoué, iknieuranl à Bourges, rued'i 

ion, 2.!, poursuivant la vcnle, et dépositaire d'une copie du cahier i"" 

charges ; 18 

2- A M-Naudin, j
 colicîlang

. 

3' A M« Zovorl, I 

El itour visiter les lieux : 

1* A M"" veuve Trotignon, propriétaire à Marcuil (Cher); 

"
 u

"
m

 domaine et Y\
a[lU 

(4853) 

3» Et au sieur Honoré Saulcrcau, fermier 

tant ; 
3» A M' Roubo, rue Richelieu, 47 bi Paris. 

INSTITUT MEDICAL. TRAITEMENT SPECIAL DES 

M. lo docteur Adet de Roseville vient de publier un petit volume, qui, 

Motte litre de Conseils aux Mères de famille, renferme de remarquâ-

tes renscignemens sur quelques points importuns de la pathologie du 

jeune âge. Les maladies aiguës qui frappent l'enfance, marchent quel-

quefois, en effet, avec une si effrayante rapidité, que si elle s ne sont re-

connues et attaquées dès leur début, tories les ressources do l'art vit n-

nent échouer contre leur violence. Eclairer les gens du monde sur les 

symptômes qui annoncent l'invasion de ces maladies, telle est la tâche 

que s'est imposée M Adet de Roseville (l), ainsi qu'on peut s'en con-

vaincre par les lignes suivantes, que nous extrayons de l'introduction de 

son ouvrage : 
« Si l'on se pénètre profondément de cette vérité, que l'enfant en 

venant au monde ne présente encore qu'une bien faible ébauche de 

l'admirable organisation qui élève 1 homme au premier degré de l'é-

chelle des êtres répandus sur le globe, on comprendra facilement com-

ment, pendant un certain bps de temps, il trouve dans tout ce qui l'en-

toure tant do caeses si puissantes de maladies, dont Us unes sont graves 

(1) Rue Xeuve-Vivlenne, 53. — ln-8». Prix : 2 francs. 

' Cïsea WESESSASST, 
éditeur, n. 8, rue des Beaux-Arls. 

SI fr. SCI c;*iat. 
Guide indispensable du voyageur sur les 

bords du Rhin-; itinéraire pittoresque 

du touriste et de l'art sic; hi.-loire et 

description compote du fleuve; livre 

illustré â mei 1 ur marché que les con-

trefaçons belges. 

dès leur début, et les autres légèi es en apparence, mais d'autant plus re-

doutables que la bénignité de leurs premiers symptômes, en bissant 

dans une sécurité paifaite les personnes étrangères à l'art de guérir, 

loin ment pour l'objet de sa plus chère affection '.' 

» Tant de faits ils cette nature se sont présentés à mon observation, 

qu'ils m'ont suggéré la pensée (lu petit ouvrage que je publie aujour-

leur tn impose longtemps sur les funestes conséquences que leur paB- | d'hui. En effet, metlre sous les yeux d'une bonne mère de famille les 

sage presque inaperçu entraine immanquablement â sa suite. La période 

qui s'étend de la naissance à l'entier accomplissement de la première 

dentition, est l'époque de la vie la plus difficile à franchir, et par consé-

quent celle où les attentions les plus minutieuses ct les soins les mieux 

entendus sont de la plus grande importance. Combien d'enfans, en ef-

fet, ne succombent que par suile de l'impérilie des personnes qui se sont 

chargées de veiller sur eux ! Combien en est- il , aussi, dont l'existence à 

reine commencée est tranchée par les sots préjugés de quelques prête n-

iieux ignorans, qui, se croyant, la science infuse, veulent toujours faire 

prédominer leur prétendue expérience par des conseils aussi ridicules que 

funestes! Enfin, la tendresse maternelle n'a-l-elle pas dans quelques 

cas, elle-même, ses fâcheuses conséquences, lorsque sa sollicitude, pous-

sée au-delà de toute borne, et oublieuse de ce vieux dicton bien juste, 

que le mieux est l'ennemi du bien, devient, par des précautions trop 

fréquemment multipliées cl mal entendues, une cause de fatigue ou de 

Texte pnv AMWiïÉ DEÏJÏÎBEU, 3r«*>st«--««x Sî«'*staiw «ru v«; w t>ur boiit i » r CiîF/VÏ». 
En vente chez tous les Libraires de France et de l'étranger. 

nombreux écueils au milieu desquels sa prévoyance peut venir échouer, 

el lui indiquer les moyens de les éviter, élait un devoir à remplir. Pour 

alteindie ce but, il fallait avant tout être simple, clair, intelligible pour 

tous, en un mot se renfermer dans les bornes étroites d'un traité très 

élémentaire, dépouillé de tout terme technique, de toute citation éru-

dite, de toute réflexion savante, ct par conséquent faire une complète 

abnégation de ci t amour-propre d'auteur qui pousse tout écrivain à faire 

soitir de sa plume des pages remarquables par la richesse de sa science 

et l'élégance de son style. Certes, c'est là une gloire dont personne ne 

contestera la jouissance ; mais aussi il y a bien un certain bonheur à dé-

penser, dans l'intérêt de la société tout entière, le produit longuement 

amassé de ses études et de ses veilles. 

» Après avoir décrit de la manière la plus détaillée les causes, les 

symptômes et la inarche de chaque maladie, j'en ai fait ressortir son 

côté grave, et sous le tilre de médication maternelle, j'ai indiqué les rc-

l'iiec Ol.lVIfcgl • r. €>, 
édit.-libr., 21, place de la Madeleine. 

3 fr. 511 cent. 
Volume in -18, compacte, n n '*rmant la 

ir .altère de deux loris volumes in-8* ; 

ouvrage joignant aux concluions néces-

saires d'un bon guide, çe'lcs pics sO 

r euses qui constituent le livre de biblio-

thèque. 

mèdes qu'une mère peut administra avec la cerliludo de soulager son 

malade sans crainte de dépa.-ser les bornes dans lesquelles une sage pru-

dence doit sans cesse la renfermer ; car j'ai eu le soin de toujours lui 

marquer le moment où elle doit absolument appeler l'homme de l'ari à 

son aide. Les médecins, je me hâte de le dire, ne trouveront rien q
U
| 

puisse les intéresser; ils savent tous, en effet , aussi bien que moi ce q
ue

 fi 
enseigne; mais, en revanche, j'espère que les gens du monde pourront 

y puiser des connaissances dont ils me sauront peut-être gré quelquefois 

dans le cours de leur vie.... » 

Le travail de M. Adet de Roseville est rempli de détails on ne peut 

plus intéressans ; toutefois, les aiticles qui nous ont le plus frappé sont 

ceux qui traitent du croup, de la coqueluche, des convuhions, de l'a,). 

rjine, de la fièvre cérébrale et des aceidens de la dentition, maladies dont 

la gravité est connue de tout le monde, et dont une descriplion à la 

portée di s personnes étrangères à l'art de guérir présentait des difficultés 

que l'auteur a surmontées avec un talent vraiment digne d'éloges. 

CONSULTATIONS tous les jours de midi à quatre heures; les jeudis, 

Vaccinations et Consultations gratuites. 

| jjl de M"" DUSSER, rue du Coq - Salnt-

».iilb Honoré, lit, an premier, reconnue, 

m BS3SB >Mjr^l 1 I LUll'liUIlUlinWlJ après examen Tait, ta seule qui deirui-

se entièrement le poil et le duvet sans altérer la peau. Cette Pâte.est supérieure aux poudres, et ne laisse aucune ;racine. l'rix : 10 fr. (Affr.—Envoi en province.) 

15 m CHATEAU HAUT- BRIG1 
M. J .-E. LARKIEU , propriétaire du CHÂTEAU UAUT- BRION 

(l'un des quatre premiers grands crus de Bordeaux), ayant été in-

formé que des vins étrangers à sa propriété avaient été vendus 

sous la dénomination de Château Haul-Brion , prévient les copi'm-

maieurs (pic le seul dépôt des vins de sa propriété est établi rue NEUVE-

SAINT-AUGUSTIN, 59, et que les bouchons de ses bouteilles portent 

son nom, et sont en outre revêtus d'une capsule en plomb sur laquelle 

ûgure la même marque. 

Le dépôt des vins en pièces est chez MM. J. Fonade et C", port de 

Bercy, 20. 

Socielé pour la carbonisai ou des détritus de végétaux, — l.e gérant pré-

vient les actionnaires que l'assemblée générale annuelle aura lieu chez lui le 

25 août courant, a 7 lir.ores du soir, rue touvois, 8. 

DO^ 10,000 F. A CELUI 
qui prouvera qu'il a un moyen supérieur à l'EAU I)F. LOB. pour faire repous-

ser el épaissir les cheveux. Les personnes chauves qui traitent a forfait paient 

après la RENAISSANCE des cheveux. — Flacon avec hro;hurc à s el 10 fr.-

% ad. à Mi 1.011, chimiste d'Allemagne, maintenant rue Saint-Houoré, 281, i ï'a-

ris. Oh expédie. (AtuO 

AVIS AUX CABINETS DE LECTUHE. 

Pour eatsse «!«- sl«; g»ur* à Vi-IlranKer. ou ré-
itérait à 90 peur I (tu s!*- prrte, 

( soit 2 fr. 25 le volume, au lieu de 7 fr. 50 cent.) 

lies Œuvres complètes de 

PAUL DE KO CE. 
Ces OEuvrcs, qui font 28 romans en 56 volumes, n'ont 

pas été mises en lecture et sont dans leur première fraî-

cheur. — S'adresser franco au fermier des annonces, 

rue Neuve-Vivienne, 53, à Paris. 

Maladies Secrètes. 

TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 
Médecin de la Faculté de P~rit, tnattrt en fharmmele, ex- pharmacie* éei 

hipiltux, profeiseur de médecine et de hetaniquo, honoré dû 
médaiiltt et récompenses nutionaUt, cit.. etc. 

Les guérisoDS nombreuses et 
authentiques obtenues à l'aide 
de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme in-
curables, sont des preuves non 

équivoques de sa sspériorité in-
contestable sur tous les moyens 

employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte , on 
avait à désirer un remède qui agît 

également sur toutes les consti-

tutions, qui fût sûr dam ses 

effets, exempt des inconvénients 

Aujouïd'hui on peut regartw 

comme résolu le problême d'un 
traitement simple, facile, et, 
nous pouvons le dire sans exagé-
ration , infaillible contre toutes 
les maladies secrètes, quelque 
anciennes eu invétérées qu'elles 
soient. 

Le traitememt du D' ALBERT 

est peu dispendieux , facile à 
suivre en secret ou en voyage 
et sans aucun dérangement : il 
s'emploie avec un égal sucées 
dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. 

qu'on reprochait avec justice aux 

préparations mercurieîles, 

Rue Montorgueil, 21. 

Consultations gratuites tous les jours. 

TRAITEMENT FAR CORRESPONDANCE. ( AFFRANCHIR.) 

Vue nouvelle réunion des actionnaires de la socielé V* I.ORR UN et C, aura 

lieu au siive de l'établissemcnl le 9 août i 7 heures l|2 du soir, rue du i$ÇB 

Si-Mai :in, 1-4. 

1 \2 il 
1 1 II 

®'adresser 

SE S 
m m imw n PUIS. 

OT HEUVE-TCVIENXnS, 5 

ONCES 

VENTE PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Etude de M" PONCEAU, huissier à Bercy. 

A la Gàre-des-LiotiS, commune de Oercy, 

Le dimanche u aoiit isio, à midi, 

Consistant eu 5 coupons de bois de peu-

plier et 280 mètres de doubleltes. Au compt. 

I4SS9) 

JS«S «!S-t*' A'tHUlMt.f tlStM*£N, 

D'un acte sous écritures et signatures pri-

vées fait double à Paris, le 31 juillet is4s, 

enregistré en ladite ville le 5 aoal suivant, 

folio 42, verso, case 7, s et y, par Letebvro, 

aux droits dj 7 IV. 7o e ,jl apport : qu'une 

socielé en nom colleci.f à l'égala ue il. l'aul-

Adguste BOuLLANCERypropriélaire, demeu-

rant a Montmartre, ru.- des Acacias, 33 bis, 

el en couunandiie à l'égard îles personnes 

qui y adièreio it en pren ..nl des actions, 

pour la publication du journal la Critique, 

paraissant lous les dimanches, et pouvant 

paraître ultérieurement luu« les jours; que 

la durée de ladite société est lixée à dix an-

nées ; la raison sociale UOUELAKGER el G*, 

et le siège de ladite société, passage Saulmer, 

19, dans les bureaux de l'admuiislration; 

que M. RO'ujjangertst le directeur de ladite 

sociéle, el lo fonds social fixé à soo,eoo fr-, 

représ-joio par deux mille c^nt actions di-

visées en deux catégories ; que la première 

comprendra cent aciious de 1,000 francs etia-

cune, fnr .11 .111l un capital de 100,000 fia ci 

dit de c iulionueiui:iit ,iiesliiiees à Cire versées 

au Trésor : cl la deuxième de deux m lie ac-

tions de 100 tr. Chaque, dits de capital, des-

tinée aux dépens -s sociales; que le montant 

des actions sera versé clie/. le binquier do 

ia socielé, . I les a étions délaché.s duo livra 

à soucre, dem urcionl entre les ::i,iiH du 

directeur ; que chaque aetioa donnera droit : 

i*à un intérêt iixe de ti pojr iO-j; 2U à une 

pari proportionnelle du capital; et 3 U à un 

net ds> bécetici.» net 

s d'aelions recevront ou mê-

le hire un bon de deux CJiits 

ces qu'ils pou nom convoi tir 

le rcciain* ; que le pakmeul 

ra lieu tout les six mois au 

été, et le paiement des divi-

sue lieu, chaque année ; ui 

iprnbalton jiar l'asseeil loe ^é 

Beuilangcr el le lélacteii 

divtdei 

que Us pOi 

me leoips ( 

ligues d'an 

en cen; It^i 

des intérêts 

siège d,- ta 

demies, :ui 

mois aiirés 

nérale ; qu 
en chef du tourna!, «ppincm en commun 

et eba :iin pour moitié ia | ropr.éto du jeu liai 

la Critique, sou titré et la clientèle y alla;/ 

Pour extrail conforme. t;oi Li..\.M-.CK 

(631U 

cliaruous de louie espace, silue a P-n*, lue 

des Vinaigriers, 30 bis 

Le siège de la société esl fixé à Paris, ru» 

les vinaigriers, 30 bis. La si&naluri sociale 

sera l'LOUVIKR et DO'JCHEHENT ; elle ap-

[eirlreutra aux deux associés; mais ils m-

pourront l'employer que pour tes affaires de 

la société ; tous endos, otiii^a ions on ei gi-

gemens quelconques dépassant 2,0c0 Irancs 

dsvront C re revê.us do la signature des deux 

assooiés. 

M. piouvicr apporte dans la société une 

somme de 6,000 fr en matériel, ustensiles, 

marchandise!* el créances. 

SI. Dou hement apporte une somme de 

4 ,uoo tr., consistant également en matériel, 

ustcieiles, marchandises el créances. 

Pour extrait. UENRV. :C321 

Cabinet de MM. MARECHAL et HENRY, nie 

Rambuteau, eâ. 

D'un acte sous seings prives, fait double à 

Paris, le 3 août 181(3, enregistré, il apperl 

que ta soaiélé en nom colleélif formée par 

acte sous seings prives en date du 12 janvier 

!84->, eiirçëislro et publié, entre .M. Virtoe 

Jeau-Uapliste COCItÔT, scieur de bois à mé-

canique, ibmeurant à Paris, rue Saint-Ytaur-

Pojiincourt, 75, cl M. Albert OCH1N, ogale-

m nt scieur de bois, demeurant à Paris, 

même rue 156, sou. la raison social* Viclor 

eo uoïet OClll .v, pour l'exploita lion d'une 

s;icrie mécanique, est cl demeure dissoute 

à pat tir du if août courant, ct que .VI. Co-

cliot feia &eul la liquidation au siège de la 

société, rue Sainl-Maur-l'opineouiT. 156. 

Pour extraie ÛEKKV . (6320, 

virait de société cer ine smeère el véri-

table ; 

Gilbert GRESOUILLEAU , avec e»s mets : 

Pour extrait de socielé sincère el véritable et 

pour pouvoir. (8324) 

Cabinet de MM. MARECHAL et HENRY, rue 

Rambuteau, 65. 

D'un acte sous seings piivés fait double à 

Paris, le 31 juillet rs'40, enregistre; il ap-

pliqua M. Auguste Pl.OUV'IER , marchand 

do bois et de charbon de leiro, demeurant à 
Paris, Grande-Rue de Reuilly, 5, el M Fran-

çois UOUÇHKJiENT , marcliand de bois et 

charbons de lerre, demeurant i Paris, rue 

des Viitaii'iers,*) bis, oui formé entre eux 

une socielé en nom collectif pour dix an-

nées qui oui commencé à courir le i«
r
 août 

préseul mois, sous la raison sociale PLOU-

VIHP. el OUTjaUîMENT, dans le but d'exploi-

ter un fonds do commerce de marcliand de 

Suivant acte sous seings privés, fait à Pari 

en triple original, le 25 juillet 1816, et euro 

eislré à Paris le 3 aotU mémo année, folio 38, 

verso cas-as 7 et 8, par Lefêvre, qui a reçu 

5 fr. 50 C. dix.é.n-! compris 

M H. Giibeit CUENOUll.LKAU el Félix AVt 

CE, to, .s deux né5oeiai.8 demeurant à Par. s 

rue Neuve- Se Kuslaehe, 54a 

Ont tonné 1 n re eux el une troisième pétr-

SOttn» dénommée sudiv acte; eue société qui 

aurait [iour but l'eiploiUtion d'une maison 

ue commerce de tuile et d. nielles, créée par 

lesdits sieurs Grenouilleau et Avice, et sise a 

Paris, susdite ru» Neuve-St-Euslache, 5i. 

Laquelle ̂ société serait 'eu nom collectif à 

l'égari de ail. Grenouilleau et Avice, et en 

commanjtle à l'égard de la troisième per-

sonne précitée. 

La mise de fonds devait se composer d'une 

somme de 18,000 francs apportée par chacun 

de MM. Grenouilleau et Avice, Hlsemble scooo 

Irancs, et de 20,000 lianes apportés par la 

troisième personne. 

Cette société a été contractée pour six an-

nées consécutives, qui commenceraient é 

partir du 15 juillet 1S46, et Uniraient le 30 

juin use 

Pouvoir : 

Par ces mêmes présentes, JIM. Grenouilleau 

et Avice donnent pouvoir à M. Pierre-Louis-

Frar.cois COU (OUI Eli, jurisconsulte, demeu-

rant i Paris, rue Keuve-do-l.uxembourg, 6, 

de publier l'extrail de sociélô qui précède 

dans les journaux désignés, et d opérer le dé-

pôt prescrit au greile du Tribunal civil de la 

Seine, 

Signer lous registres. 

FMI à Paris, les 4 el 8 août 1840. 

signé : Félix Avica, avec ces mots : Pour 

D'un acle reçu par Ue Rournel-V«non et 

son collègue, notaires à Paris, la 27 juitloi 

1846, portant cette mention: enregistré à l '3 

ris, 7- bureau, le I" août 1846. folio 50, recto 

case 5, reço 5 fr pour société, 5o fr, pour 

obligation , et 5 fr. 50 c. pour décime, signé 

Oeioolx 

Arrêté entre : 

M. LIBREMENT MATER aitié, ancien négo-

ciant, demeurant à Paris, cite Trévis -, 1 6 ; 

M. Pierre-François MOTEL, rentier, de-

meurant à Neuiliy-sur-Seiue, Vieille-Route, 

n» 18 , 

El un assoeié commanditaire dénommé 

audit ac e ; 

Il a C'é exlraii littéralement ce qui suit : 

II esl forme entre les comparais une so-

ciété en nom collectif à l'égard de MM. Maycr 

et Mutel, el en commandite seulement à 

l'égard de l'.nsocié commanditaire. 

C-t'c société a pour objet l'exploitation de 

la fabrication d'huile à graisser, épurée par 

le système inventé par M. Muiel comparant, 

et pour l'application duquel il a obtenu une 

mention honorable à l'exposition des pro-

duits de l'industrie en isi4. 

La durée de la société esl fixée à quinze 

années consécutives, à compter de ce jour, 

lesquelles finiront conséquetnmenl le 25 juil-

let 1861. 

1 a laison sociale sera MAVER ainé el Ce 

La signature sociale appartiendra etclusi-

vemeiu a M. Mayer, qui toutefois esl auto-

risé à déléguer provisoirement ses pouvoirs 

soit à l'on des associés, soit à toule autre 

personne qu'il lui plaira de choisir. 

il ne poorra être lait usage de celle signa-

ture que pour lo gestion des affaires de ia 

„ociété, telles que ventes, achats et traités, 

correspondance, comptabilité, acquitiemens 

d'effets, factures et mémoires, enitossemens 

d'effets reçus en paiement par la société, ré-

gleméus, transaction et obligations contrac-

tées pour le compte de là société'; lesquels 

ne seront valables, même à l'égard des tiers, 

pi'auiaut qu'ils seront revélusde la signature 

sociale par ledit sieur Mayer, ou son fondé 

de pouvoir. 

En cas de délégation de pouvoirs par M. 

Mayer, pour la signature sociale et les opé-

rations de la société, les pouvoirs conférés 

par lui devront être valablement déposés au 

greffé du Tribunal de commercent mention en 

devra élre faite sur lei livres de la société 

M. Mulel apporte à la sociéié le système de 

fabrication et d'épuration d'huile à graisser 

dont il est l'inventeur, et toutes les améliora-

lions, additions et perfectioiineineus qu' l 

pourrait apporter à ce système, qui lui esl 

peisonnel ; M. Mulel s'engage à ne trans-

mettre le système dont, il s'agit à personne 

autre qu'à M. Mayer, de telle manière que le 

privilège m appartienne exclusivement à la 

société. 

La société se réserva d'appliquer ce systè-

me de fabrication à l'épuration des haib sâ 

briller el de celles à l'usage des horlogers. 

L'apport de M Mayer et de l'associé com-

manditaire dans ta présente société, sera de 

la somme de 5 ,000 francs pour chacun d'eux, 

au total 10 OiiO francs; celle somme sera ver-

. sce par eux, ainsi qu'ils s'y obligent dans ta 

' caisse de la socielé, pour l'achat du matériel 

das m eieres premières et marchandises, pour 

l'organisation et l'alimentation de l'établisse-

ment au fur et à mesure des besoins. Celle, 

mise e fonds sera constatée à chaque verse-

men , sti r le livre journal de la société, et 110 

cointue-courant sera ouvert à chacun d'eux 

sur le grand-livre, de manière qu'ils soient 

crédités de lous les versemens par eux fails 

L' s sommes ainsi versées par M. Mayer et 

Passée é commanditaire ne produiront aucun 

intérêt. 

Outre son apport social ci-dessus détermi-

né, M. Mayer s'engage é consacrer son temps 

et ses soins au bien-être et à la prospérité de 

la société. 

Il sera particulièrement chargé des ventes 

et achats, de la correspondance, des écritu-

res et de la caisse de la société. 

Il f»i a vérifier et approuver tous les mois 

a partir du jour de la constitution delà so-

ciété, i.ar ses associés, les compies de ladite 

société. 

Pour faire publier les présentes lous pou 

voir» sont donnés au porteur d'un extrait. 

Pour extrait : BOUSKET-VERKOK. 

(6322) 

Charles François V1VOT, nid de charbons 

de terre, allée des Veuves, 48, ct François 

JOORKET lils, ancien négociant, rue Tlieve-

not, 12, ont, par acte du T août f 816, enre-

gistré, formé entre eux, sous la raison et la 

signature sociales Ch. V1VOT el JOURNET, 

pour six années consécutives, qui ont com-

mencé à courir le 1" mai 1846, une société 

commerciale dont le siège est fixé à p. ris, 

alli e des Veuves, 48, ct ayant pour objet l'a-

chat cl la ysnle du charbon de terre, du coke, 

etd ■■ loçjtcc qui se rattache à relis industrie. 

Le capital social a été fixe à 50.000 francs, 

donl 44,00) francs fournis et à fournir par 

m 1. lié entre les associés, et 6,000 francs par 

un tiers. 

L'art cle 4 porte que les billets, mandats, 

lettres de change, marchés par écrit ou par 

correspondance, le, arrêtes de compte et tous 

aulrts titres eonsu.uant un engagement pour 

la société ne Seront valables a l'égard de la 

société, comme à l'égard de chacun des 

associes, qu'autant qu'ils auront été laits 

arrêtes et signes par les deux associés, cha-

cun avec la signature sociale; mais chacun 

des associés pourra signer seul, avec la si-

gnature sociale, la correspondance r ouiante, 

t'acquit des factures, l'endos et l'acquit des 

réglemeos passes ou souscrits é I. société. 

Pourexlraii. VIVOT et JOUBKUT . (6323) 

'J'ri ~>uititi ti<* c*«»ss»»*»«*«"« 

Par acte sous seing privé, eu dale du 5 

août I81d, dûment enregistré; 

La société formée entre Louis JEUNE el 

Michel François LE BEDE, demeurant tous 

deux à Paris, rue Montmartre. 129, sous la 

raison sociale JRONE el C, esl el demeure 

dissoute é partir du 30 juin 1846. 

M. Jeune reste chargé de la liquidation 

M. LE BECF . Louis JEUNE . (6318) 

ERRATUM. — Notre numéro du 26 juillet 

coniient une annonce indiquant au jeudi 3 

soûl la convocation en assemblée extraordi-

naire des actionnaires du chemin de fer de 

Paris à Sceaux. Il fautlire le jeudi 13aoûl. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemem du Tribunal de commerce ue 

Paris, du 7 AOÛT 1S46, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoire-

ment l'ouverture audit jour: 

Du sieur BROCHON, enl. de bâtimens, fau-

bourg du Temple, 51, passage Joiuville, 5, 

nomme M. Gallais juge-commissaire, et M. 

Ilenin, rue Pastourel, 7, syndic provisoire 

(N» 63(7 du gr.); 

Du si. ur HOVÉ, distillateur, à Saint-Denis, 

rue de Paris, 59, nomme M. Sommier, juge-

commiïSairc, et M. Gromorl, passage Saul-

nier, 4 bis, syndic provisoire (N" 6318 du 

grO; 
Du sieur BOSC11ER, brocanteur, rue de 

Lmcry, 4, nomme M. Baral, juge-commis-, 

sairr, et M. Ilellet, rue de Paradis-Poisson-' 

nière, 56, syndic provisoire (N° 6319 du gr.) 

Du sieur FALLET, ent. de menuiserie et 

anc. md de nouveautés à Montmartre, boule-

vard de la liarrière-Rlauche, 4, nomme M. 

Raudot juge-commissaire, ct M. Sergent, rue 

des Fillcs-Saiul-Thomas, 17, syndic provi 

soire (N° 6320 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal de. com-

merce de Parts, salle des asseirblées des /ail 

lites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LETTON, imprimeur, rue Notre 

Dame-des-Victotres, 38, le 13 août à 3 heu 

rcs (N" 6278 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge commissaire doit les consulter, 

lait sur la composition de l'état des créait-

riers présumés , que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTX . Les tiers-porteurs d'effets ou en 

dossemens de ces faillites n'étant pas con-

nus, sont priés de remettre au greffe leurs 

adresses, afin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur IIAUSKNECHT, tailleur, rue Bout -

bon-le-Cbàleau, i, le 14 aoùl à 12 heures (N-

6158 du gr.); 

Du sieur ROGEAU, anc. limonadier, rue 

Meslay, 50, le 13 août à t) heures i|2 (N- 1067 

du gr.); 

Four être procédé, sous la présidence de 

M. U juge -commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs ci éances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoques pour les vérification et affirma-

tion de leurs créances remettent préalable-

mont lecrs titres à MM. les syndics. 

PROD0CT1ON DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le. délai de 

vinet jours , a dater de ce jour, leurs titres 

de créances, a. compagnes d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des tommes à récla. 

m< r, MM les créanciers : 

Du sieur BÉTUISY, md do verres é vitres, 

rua du Pelil-Tbouars, 20, entre les mains de 

MM. Sergent, rua des Filles Saint-Thomas, 

17, et curly, rue des Deux-Ecus, 15, syndics 

de la faillite (\- 6262 du gr.^; 

Du urur SOUDEE fils aine, md de vins-

traiteur, faubourg Poissonnière, 1 4, entre les 

mains de M. Uerou, faubourg Poissonnière, 

14, sjndicdela faillite (N- 62.2du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 49 3 de la 

loi du a8 mai 18 38, être procédé et la vèrift-

■ aiiun des créances, qui commencera imrrté 

d'.ateirunt après l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLEE8 DU I.USDI 10 AOUT. 

ISEUF HEURES : Lecoin, épicier, clêl. — Dame 

Rrowrakowska, mailrcsse d'hôtel garni, id. 

— Magnae , serrurier, eonc. — Nadaud. 

bonnetier, vérif. — Goibault, nêg. en vins, 

id. 

DIX HEURES : Thomas, tenant estaminet, id 

— Banebet, marbrier, id. — Gênez, md de 

broderies, id. — Veuve Racouel, limona-

dière-restauratrice, synd. — Martinet, ent. 

de batmens, id — Mouchonnet père, ent. 

de bâtimens, id. — Méniaud, boulanger, 

clôt. — Lefèvre jeune, pâtissier, id, — Gi-

raud, ent. de maçonnerie, id. — Goutte, 

chocolatier, id. — Rug°, nég., id —Veuve 

Varet, fab. de crins, conc. 

MIDI t |2 : Gérard, menuisier et logeur, id. — 

Perreau, Lecomtc et Cc , el ledit Perreau 

personnellement, comple-quilus.— Ponsat, 

ent. de maçonnerie, clôt. — Krua, imp. 

sur élolfes.'id. — Dlle Toussaint dile Pralt, 

mde de modes, id. 

DEUX HEURES : Deviilemessant, ex-directeur 

de journaux, id. — Lohain, anc. libraire, 

id. — Delahayo, anc. épicier, id. — che-

garay et C», fourrages à domicile, id. — 

Vanham lils, anc. md de vins, vérif. 

1" C pl. ht. pl. bas d" e. 

S 0(9 compt.. 122 60 122 60 122 4S ÏÏTM 
—Fin courant 122 5 (1 122 60 122 45 122 41 

3 0|0 compt.. «3 75 83 75 83 75 83 !i 

—Fin courant «3 ii 83 S5 83 75 83 1S 

Emp. 1 844 

— Fin courant 
— — 

Napl. Roths.c. — — — -

—Fin courant ■ — T 

PRIH .| Fin eourant. [ Fin prochain.] f.c. 

d. 1 • 
1122 65 122 70 123 15 d. » f 

3 0|0  -i — _ — — d. 1 ■ 
1 - —1 

Ki'paralloiiei de Coi'iia 
et de Bleus. 

Le 14 juillet 18(6 : Jugemant qui prononce 

séparation de corps et de biens entre Rei-

ne - Geneviève - Charlotte BAUDOUIN et 

iirnri-liernard LEGRAND, rue de l'Hôtel 

de-Ville, 98. 

Alphonse Boucher, avoué. 

D«c«v « at Inliuuau(l»iiM. 

Du 6 août. 

jBourse du â Août. 

REP.DU compt. à flndem.||D'un ra. i l'autre 

4 t|2 0|0 

4 0|0 

B. du T. 

Ranque 

R. de la Ville. 

Oblig. d» 

Caisse hyp... 

-Oblig 

A. Gouin 

Ganneron 

Sec. Baudon. 

Banq. Havre 

— Lille... 

Gr. Combe... 

— Oblig 

— d» nouv.... 112» 75 

La Cliazotte.. — — 

llaule- Loire. 

Charb. belges 575 — 

435 

1195 — 

518 75 

4 Canaux iVA I 
—jouiss 

Can. Bonrg.. 

—jouiss 

Can. Sambre. 

Lins Maberly 

-Ponl-Remy 

Union liniére 

Fil. Uouenn.. 

Lins Frevenl. 

Soc. des Ann. 

Forg.-Aveyr. 

— d'Allais. 

Zinc v. Mont. 

Nouv. M... 

— Gr. Mont.. 

Zinc Stolb...-

II. Fourn. N. 

M.-S.-Samb.. 

FOîS'DS ETRANGERS. 

Dette act. 

— ditt. 

— pass. 

Anc. dilb 

30|0 1841 

Emp. Rom.. 

Piémont 

Portugal 

Haïti 

Autriche (L) 

34 1|S 

36 l|2 

101 — 

_ rétin 
— - |2 i |2 lloll... 

5 0|0 1840 

_ 1842.. 

4 1|2 0|i). ' 

3 ©|0 " 

1 1|2 0|0 -

Banque. " 

- 1841. 2 
Soc. gén. I»™ 

104 l|i 

M. Delacroix, 21 ans, rue Royale, 20. — 

Mn e Amoureux, 64 ans, rue des Martyrs, 29. 

— MmeAngely, 20 ans, rue de la Tour-d'Au-

vergne, 3. — Mme Follet, 59 ans, rue du 

Jaribnel-Poissonnière,2i. — Mme Fraise, 22 

ans, ruo de la Cordonnerie, 20. — M. Van-

nier. 42 ans, rue A* la Tonnellerie, 20. — 

Mme Addé, 35 ans, rue du Renard, 10. — 

Mlle Charbonnel, 34 ans, rue du Faub.-St-

Denis, 160. — Mlle Cartier, 11 ans, rue du 

Faub.-St-Denis, 68. — M. Silveslre, Zi an», 

rue du Faub.-du-Temple, 80. — Mme Ta-

vaux, 25 ans, rue Ménilmontant, 79. — Mmi 

Guille, 51 ans, rue du Pont-Louis-Philippe, 

10. - Mil» Labime, 17 ans, rue de la Planche, 

6. — MlleCouson. 92 ans, rue de Rabylone, 

12. — SI. Despinal, 35 ans, rue de Grenelle-

St-Gerniaiu, 48. — Mme Miguynon, 63 ans, 

rue Taranne, 10. — Mlle Hiichère. 87 ans, rua 

du Regard, 13. — Mlle A'liaunie, 45 ans, rue 

d'Enfer, 49. 

St-Germain .. 

—Emprunt... 

— (1° 1842... 

Vers droite.. 

— Oblig 

— d° 1843... 

— Gauche... 

Rouen 

— Oblig 

Rouen-Havre 

— Oblig 

Orléans 

-jouiss. 1S46 

Emprunt 

Orl. à Vierz. 

— à Bord ... 

l ans à Lyon. 

LyonàAvign. 

405 ■ 

1100 ■ 

265 ■ 

975 -

705 ■ 

1110 

1275 

570 

530 

DE FEE. 

du Nord.. 

Fampoui 

Strasb.-llàie» 

-Oblig.. 
Paris-Slrasb.. 

Mulh. à H>-

Marseille 

Montpellier... 

Bord, à la T.. 
_ à Celte.. 

Sceaux. 

An. a m 1 -
Monta»--

iToors^id" 
Andreiieui..-

Dieppe 

Anvers 

iNapl.-CasI, 

îlï s» 

21! j 
502 l> 

iîi ' 

511; 

5«' 

JIKTOS-

Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçu. un fr»ne dix.centim«s. 

Août 1840. IMPRLMEiUE DE A. GUYOT, 1MPMMEUU DE L'OllDUE DES AVOCATS, HUE NEUVE-DES-MATUUIUNS, 18. 

Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

le maire du 1" arrondis»»^ 


